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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

22 février 2021 

A64 - Création d’un demi-échangeur à Carresse-Cassaber / Sorde-l’Abbaye : 

lancement de la concertation publique 

VINCI Autoroutes, Maître d’ouvrage du projet, organise une concertation publique portant sur le projet de 

création d’un demi-échangeur sur l’autoroute A64, à hauteur des communes de Carresse-Cassaber et 

Sorde-l’Abbaye. Cette concertation va se dérouler entre le lundi 22 février 2021 et le lundi 22 mars 2021. 

Conformément aux dispositions de l’article L103-2 du Code de l’urbanisme, elle doit permettre 

l’information et l’expression de tous sur le projet. Ses modalités ont été fixées par arrêté préfectoral et, 

compte-tenu du contexte sanitaire, ont été adaptées pour permettre à chacun de s’exprimer sur les 

objectifs du projet, les scénarios d’aménagement envisagés et leur comparaison selon leurs conditions 

d’intégration dans le territoire ainsi que sur les modalités d’information du public actuelles à venir.  

Le projet 

Localisation 

Le projet consiste à créer un demi-échangeur, c’est-à-dire deux bretelles pour sortir ou entrer sur l’autoroute 

A64 depuis et vers Bayonne. Situé au carrefour des départements des Landes et des Pyrénées-Atlantiques, 

entre l’échangeur de Peyrehorade (n°6) et celui de Salies-de-Béarn (n°7), il se déploie sur le territoire des com-

munes de Carresse-Cassaber et de Sorde-l’Abbaye. 

Le demi-échangeur poursuit trois objectifs essentiels : 

• faciliter l’accès à l’autoroute A64 depuis et vers

Bayonne ;

• améliorer la sécurité et le cadre de vie ;

• soutenir l’attractivité des territoires.
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Scénarios d’aménagement 

Les études approfondies ont permis d’identifier et de comparer deux scénarios aussi bien en termes de géomé-

trie que d’intégration dans l’environnement. Ils sont situés à l’este ou à l’ouest de la RD29.  

Financement 

Les Départements des Landes et des Pyrénées-Atlantiques, la Communauté de communes du Pays d’Orthe et 

Arrigans et celle du Béarn des Gaves, les sociétés Dragages du Pont de Lescar et CEMEX, l’État et VINCI 

Autoroutes se sont mobilisés collectivement pour intégrer cette opération au Plan d’Investissement Autoroutier 

(PIA), un dispositif conçu pour cofinancer des projets visant à améliorer la desserte des territoires validé par 

l’État (décret du 8 novembre 2018). 

Les objectifs de la concertation publique 

La concertation publique est un processus d’information et de dialogue continu qui s’organise tout au long des 

études et implique les acteurs institutionnels du territoire (collectivités, administrations, les acteurs économiques, 

chambres consulaires, associations...) et les personnes directement concernées (riverains, exploitants agricoles, 

propriétaires...). 

La présente concertation doit permettre au public d’accéder aux informations relatives au projet et de formuler 

des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par le Maître d’ouvrage dans l’objectif de 

contribuer à la réalisation du projet. 

Un dispositif de concertation adapté à l’état d’urgence sanitaire 

Plusieurs moyens sont à la disposition du public pour s’informer et s’exprimer sur le projet. Le dispositif a été 

adapté et renforcé pour faciliter la participation de tous dans le contexte sanitaire :  

• Un document d’information avec un coupon-réponse préaffranchi sera distribué, dès la première

semaine de la concertation dans toutes les boîtes aux lettres des habitants des communes de Carresse-

Cassaber, Sorde-l’Abbaye, Peyrehorade et Salies-de-Béarn.

• Des expositions sont visitables en mairies de Carresse-Cassaber et Sorde-l’Abbaye ainsi qu’au

siège des Communautés de communes du Pays d’Orthe et Arrigans et du Béarn des Gaves. Des

moments d’accueil se dérouleront en mairies de Carresse-Cassaber et Sorde-l’Abbaye, dans le

strict respect des gestes barrières. Ces moments d’accueil s’inscrivent dans l’engagement du maintien

de l’accès aux services publics.

• Les équipes de VINCI Autoroutes ont ouvert un numéro vert pour permettre à chacun de s’exprimer

et d’échanger à tout moment, ou par rendez-vous et visioconférence, avec les équipes qui conduisent

les études du projet : 05 82 95 09 30.
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• Un module interactif d’expression est ouvert sur le site internet du projet www.a64-echangeur-

carresse-cassaber.com  

• Chacun pourra également écrire au Maître d’ouvrage par courrier ou e-mail : 

VINCI Autoroutes  

Direction de la Maîtrise d’Ouvrage Ouest 

Concertation demi-échangeur Carresse-Cassaber / Sorde-l’Abbaye 

22, avenue Léonard de Vinci - 33600 Pessac 

a64-echangeur-carresse-cassaber@vinci-autoroutes.com  

 

• Les dossiers de concertation peuvent être envoyés par courrier sur simple demande via la lettre T ou le 

numéro vert. 

 

 

 

 

 

 

Dans les départements des Landes et des Pyrénées-Atlantiques, les investissements 

autoroutiers se concrétisent 

Après la signature des conventions de financement fin 2019 avec les collectivités territoriales, les études sous 

maîtrise d’ouvrage de VINCI Autoroutes se sont poursuivies activement en 2020 dans l’objectif d’aboutir à la 

réalisation de 5 nouveaux échangeurs ou demi-échangeurs sur l’autoroute A64 d’ici 2024 à 2026 ;   

 

Trois opérations ont été intégrées au Plan d’Investissement Autoroutier :   

• Création de 2 nouvelles bretelles sur l’échangeur A641 / RD817 – 2,4 M€ cofinancés par le Département 

des Landes, l’État et VINCI Autoroutes - Objectif de mise en service : mi 2024 

• Création du demi-échangeur Carresse-Cassaber / Sorde-l’Abbaye sur A64 – 13,5 M€ cofinancés par 

les Départements des Landes et des Pyrénées Atlantiques, la Communauté de communes du Pays 

d’Orthe et Arrigans, la Communauté de communes du Béarn des Gaves, les groupes Daniel et Cemex, 

l’État et VINCI Autoroutes - Objectif de mise en service : 2025 

• Création du demi-échangeur La Virginie – 9 M€ cofinancés par le Département des Pyrénées-Atlan-

tiques, la Communauté de communes de Lacq-Orthez et la commune d’Orthez, l’État et VINCI Auto-

routes - Objectif de mise en service : 2026 

Deux autres font l’objet de conventions de financement spécifiques :  

• Complément de l’échangeur A641 / RD19 – 6 M€ cofinancés par les Départements des Landes et des 

Pyrénées Atlantiques, la Communauté de communes du Pays d’Orthe et Arrigans, la Communauté 

d’Agglomération Pays Basque, l’État et VINCI Autoroutes - Objectif de mise en service : mi 2025 

• Création de l’échangeur Pau-Berlanne – 18,55 M€ cofinancés par le Département des Pyrénées-Atlan-

tiques, la Communauté d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées et la Communauté de communes Nord 

Est Béarn - Objectif de mise en service : 2026 

L’ensemble de ces aménagements vise à répondre aux besoins des territoires et des usagers de la route, leur 

réalisation va permettre de :  

• Renforcer l’accessibilité  

• Sécuriser le réseau local et les traversées des centres-villes  

• Accompagner le développement économique  

• Améliorer le cadre de vie 

 

Contacts presse  

VINCI Autoroutes : Pierre DESCAMPS - 06 44 36 60 47 pierre.descamps@vinci-autoroutes.com 

Préfecture des Landes :  

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 

 

Tous les détails du dispositif d’information et de 

participation sont disponibles sur le site Internet 

www.a64-echangeur-carresse-cassaber.com  

ou en scannant ce QR Code : 
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VINCI Autoroutes  
Direction de la Maîtrise d’Ouvrage Ouest
22, avenue Léonard de Vinci  
33600 Pessac
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DOSSIER DE 
CONCERTATION PUBLIQUE

22 février - 22 mars 2021

A64 – PROJET DE CRÉATION D’UN DEMI-ÉCHANGEUR
CARRESSE-CASSABER / SORDE-L’ABBAYE
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Répondre aux besoins de déplacement 
des usagers de la route en réalisant 
des projets en partenariat avec les 
collectivités territoriales et les sociétés 
concessionnaires d’autoroutes est 
l’un des objectifs majeurs du Plan 
d’investissement autoroutier validé 
par l’État le 6 novembre 2018.

Ce vaste programme d’investissement 
comprend, entre autres, la création 
d’un demi-échangeur permettant 
de sortir ou entrer sur l’autoroute 
A64 en provenance ou à destination 
de Bayonne. Situé au carrefour des 
départements des Landes et des 
Pyrénées-Atlantiques au niveau des 
communes de Sorde-l’Abbaye et de 
Carresse-Cassaber, cet aménagement 
est un atout pour nos territoires.

En facilitant l’accès direct à 
l’autoroute A64, il va délester les 
routes secondaires du trafic de 

passage, sécurisera les déplacements 
et améliorera le cadre de vie des 
riverains de la route départementale 
29, particulièrement ceux qui vivent 
dans les centres-bourgs de Sorde-
l’Abbaye et de Peyrehorade.

À plus grande échelle, il facilitera les 
déplacements et contribuera ainsi à 
renforcer l’attractivité économique et 
touristique des territoires desservis.

Le plan de financement de cette 
opération étant désormais arrêté, 
s’ouvre aujourd’hui le temps de la 
concertation publique, une étape clé 
durant laquelle chacun peut s’informer 
et donner son avis sur le projet.

Nous souhaitons que vous soyez 
nombreuses et nombreux à participer 
à cette concertation afin d’aboutir, 
ensemble, à un projet partagé par le 
plus grand nombre.

0302 A64 | CARRESSE-CASSABER / SORDE-L’ABBAYE - CRÉATION D’UN DEMI-ÉCHANGEUR

« Cet aménagement essentiel va délester la route 
départementale RD 29 du trafic de poids lourds, sécuriser 
les déplacements et renforcer l’attractivité touristique et 
économique des territoires desservis ».

Éric SPITZ
Préfet des Pyrénées-Atlantiques

Cécile BIGOT-DEKEYZER
Préfète des Landes
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1. Le projet en 
    un coup d’œil

 

0706

Le projet consiste à créer un demi-échangeur, c’est-à-
dire deux bretelles pour sortir ou entrer sur l’autoroute 
A64 depuis et vers Bayonne. Situé au carrefour des 
départements des Landes et des Pyrénées-Atlantiques, 
entre l’échangeur de Peyrehorade (n°6) et celui de Salies-
de-Béarn (n°7), il se déploie sur le territoire des communes 
de Carresse-Cassaber et de Sorde-l’Abbaye.
Préalablement étudié dans le cadre d’échanges réguliers 
avec les acteurs du territoire, il fait aujourd’hui l’objet d’une 
concertation publique prévue à l’article L.103-2 du Code 
de l’urbanisme. Ce temps fort dans l’élaboration du projet 
vise, sur la base d’éléments complets de présentation 
de l’opération, à recueillir l’avis de tous sur les objectifs 
du projet, les scénarios envisagés et leurs conditions 
d’intégration dans le territoire.
En tant que concessionnaire de l’autoroute A64, VINCI 
Autoroutes assure la maîtrise d’ouvrage de ce projet, 
cofinancé par l’État, le Département des Landes, le 
Département des Pyrénées-Atlantiques, la Communauté 
de communes du Pays d’Orthe et Arrigans, la Communauté 
de communes du Béarn des Gaves, les sociétés Dragages 
du Pont de Lescar (Groupe Daniel) et Cemex.

A64 | CARRESSE-CASSABER / SORDE-L’ABBAYE - CRÉATION D’UN DEMI-ÉCHANGEUR

BORDEAUX

BAYONNE BAYONNEPAU

DÉPARTEMENT DES 
PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

DÉPARTEMENT DES LANDES

Limite départementale

PROJET DE  CRÉATION 
D’UN DEMI-ÉCHANGEUR 

6 7

8
BAYONNE

MONT-DE-MARSAN

A64

A641

A64

A64

RD817

RD817

RD947

RD933

RD430

RD933

RD947

RD817

RD33

RD28

RD29
SORDE-L'ABBAYE

CARRESSE-CASSABER

PEYREHORADE

ORTHEZ

Gave d'Oloron

Gave de Pau

PAU
RD17

A64

SORDE-L'ABBAYE

CARRESSE-CASSABER

RD29

BAYONNE

Entrée en direction de Bayonne

   Sortie en provenance de Bayonne

*Le Maître d’ouvrage définit les objectifs techniques du projet, son budget et son calendrier. Il pilote techniquement 
et administrativement aussi bien les études que les travaux et assure l’entretien des aménagements réalisés dès 
la mise en service de l’infrastructure. 

1 Maître d’ouvrage

13,5 M€ 
d’investissement

2025 
mise en service 
prévisionnelle

1 450 véhicules/jour 

dont 15% de poids lourds utiliseront 
le ½ échangeur à la mise en service

2   communes concernées  
par l’implantation du projet : 
Carresse-Cassaber et Sorde-l'Abbaye

7 cofinanceurs
      Le Département des Landes
      Le Département des Pyrénées-Atlantiques
      La Communauté de communes  

du Pays d’Orthe et Arrigans
      La Communauté de communes  

 du Béarn des Gaves
      La société Dragages du Pont de Lescar 

(Groupe DANIEL)
      La société Cemex
      L’État et VINCI Autoroutes
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0908

Une attente forte des 
collectivités territoriales
Le Département des Landes et 
le Département des Pyrénées-
Atlantiques gèrent et exploitent 
respectivement un réseau routier de 
4 300 km et 4 500 km avec le souci 
permanent d’en améliorer la sécurité 
et d’y faciliter les déplacements locaux.
Les agglomérations de Sorde-l’Abbaye 
et Peyrehorade sont traversées 
quotidiennement par de nombreux 
poids lourds, occasionnant de fortes 
nuisances.
C’est pourquoi, dès janvier 2012, les 
Départements ont officiellement saisi 
l’État  pour la réalisation de ce demi-
échangeur, en s’engageant à participer 
à son financement.
Avec la transformation des demi-
échangeurs A641/RD817 et A641/
RD19 sur la BARO (Bretelle 
Autoroutière de Raccordement 
Ouest), cette opération constitue un 
ensemble d’aménagements visant à 
améliorer et sécuriser la circulation 
dans les secteurs de Peyrehorade et 
Sorde-l’Abbaye.

La pluralité des cofinanceurs vient 
illustrer les politiques engagées 
par les collectivités territoriales qui 
investissent pour structurer leur 
territoire, maintenir la qualité de vie 
des habitants, développer l’attractivité, 
accompagner les mobilités du 
quotidien, contribuer à l’équilibre et à 
l’égalité des territoires.

 

… accompagnée 
par l’État et VINCI 
Autoroutes
En 2015, dans la continuité du 
processus d’étude et confirmant 
l’intérêt du projet, l’État a demandé 
à VINCI Autoroutes d’engager une 
nouvelle étape d’étude visant à 
approfondir les caractéristiques 
techniques du demi-échangeur, 
d’en estimer le coût et de définir 
les conditions de financement et de 
planification.

Le financement  
En conclusion de cette deuxième 
phase d’étude, les Départements des 
Landes et des Pyrénées-Atlantiques 
appuyés par les Communautés 
de communes du Pays d’Orthe et 
Arrigans et du Béarn des Gaves, les 
sociétés Dragages du Pont de Lescar 
(Groupe Daniel) et CEMEX, l’État et 
VINCI Autoroutes se sont mobilisés 
collectivement pour intégrer cette 
opération au Plan d’investissement 
autoroutier (PIA), un dispositif conçu 
pour cofinancer des projets visant à 
améliorer la desserte des territoires 
(décret publié le 8 novembre 2018). 
La convention de cofinancement du 
projet a été signée le 7 novembre 
2019 par l’ensemble des partenaires
(voir ci-contre).

Les acteurs 
    Les collectivités territoriales

Le Département des Pyrénées-Atlantiques, le Département des Landes, la Communauté de communes du Pays d’Orthe 
et Arrigans, la Communauté de communes du Béarn des Gaves cofinancent le projet de création d’un demi-échangeur 
sur l’autoroute A64 au niveau des communes de Carresse-Cassaber et Sorde-l’Abbaye. Dans ce cadre, les collectivités 
territoriales s’assurent que le projet répondra bien aux objectifs de réduction des circulations de transit et de poids 
lourds dans les centres-bourgs de Peyrehorade et Sorde-l’Abbaye, en favorisant le report des véhicules sur l’autoroute 
A64 via le futur aménagement. 

    Les entreprises Dragages du Pont de Lescar et Cemex

À la demande des préfectures des Landes et des Pyrénées-Atlantiques et conscientes de leur responsabilité sociétale à 
l’égard des impératifs de sécurité routière, les sociétés Dragages du Pont de Lescar (Groupe Daniel) et Cemex Granulats 
Sud-Ouest ont accepté de participer au financement du projet.

    L’État

L’État est l’autorité concédante à laquelle VINCI Autoroutes est liée par un contrat de concession. Il veille au respect 
des engagements pris par VINCI Autoroutes dans le cadre de ce contrat, en matière d’aménagement, d’entretien et 
d’exploitation du réseau routier national concédé. Les services de l’État veillent au respect des normes techniques, 
engagements en faveur de l’environnement, délais de réalisation des travaux…
Ils délivrent les différentes autorisations réglementaires préalables au démarrage des travaux et relatives, notamment, 
à la préservation de la ressource en eau, à la protection de la biodiversité et à l’archéologie. À l’issue des travaux, c’est 
également l’État qui valide la mise en service de l’aménagement.

    VINCI Autoroutes

Constitué des sociétés concessionnaires ASF, Cofiroute, Escota, Arcos et Arcour, VINCI Autoroutes totalise en France  
4 443 kilomètres de réseau, 187 aires de services, 266 aires de repos, 323 gares de péage ainsi que 31 parkings dédiés 
au covoiturage, soit 2 541 places.
VINCI Autoroutes, Maître d’ouvrage du projet, pilote les études et les travaux et, en tant que concessionnaire du réseau 
autoroutier, assurera la sécurité et l’entretien du futur aménagement.
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2. La genèse 
     de l’opération

 

Les cofinanceurs
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Faciliter l’accès à l’autoroute A64 
depuis et vers Bayonne 
Aujourd’hui, pour aller vers Bayonne les habitants des 
bassins de vie situés au sud de la Communauté de 
communes du Pays d’Orthe et Arrigans et ceux du nord 
de la Communauté de communes du Béarn des Gaves, 
sont contraints d’emprunter le réseau départemental 
sur plusieurs kilomètres pour rejoindre l’autoroute A64 
via l’échangeur de Peyrehorade (n°6). Situé à mi-chemin 
entre l’échangeur existant de Peyrehorade (n°6) à l’Ouest 
et celui de Salies-de-Béarn (n°7) à l’Est, le futur demi-
échangeur va contribuer à améliorer les déplacements du 
quotidien en facilitant l’accès à l’A64.

Ainsi, les études de trafic démontrent qu’un 
habitant de Carresse-Cassaber gagnera près de 20 
minutes sur un aller/retour vers Bayonne.

Améliorer la sécurité
et le cadre de vie
La route départementale 29 traverse les communes de 
Sorde-l’Abbaye et rejoint la RD 817 à Peyrehorade. Parce 
qu’elle accueille chaque jour une proportion significative 
de poids lourds (en moyenne 1 150 véhicules, dont 8% 
de poids lourds), elle participe à dégrader la qualité de vie 
des riverains qui subissent certaines nuisances routières. 

Alternative aux trajets via la départementale 29, le 
demi-échangeur va permettre d’améliorer le cadre 
de vie des riverains, particulièrement ceux qui 
résident au cœur des bourgs de Sorde-l’Abbaye et 
Peyrehorade. 

SOUTENIR L’ATTRACTIVITÉ DES 

Église abbatiale Saint-Jean-de-Sorde
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Soutenir l’attractivité des territoires
Au carrefour de deux départements et à proximité des grands axes reliant des territoires ruraux aux agglomérations de 
plus grandes tailles comme Dax, Mont-de-Marsan, Pau et la sous-préfecture de Bayonne, le territoire du projet a vu sa 
démographie augmenter rapidement ces dernières années.

Les villes situées au sud de la Communauté de communes du Pays d’Orthe et Arrigans et celles situées au nord de la 
Communauté de communes du Béarn des Gaves vont bénéficier de l’attractivité touristique et économique induite par 
le futur demi-échangeur, nouvelle porte d’accès à leur territoire. 

À proximité immédiate de l’aménagement, Sorde-l’Abbaye et Carresse-Cassaber sont directement concernées par le 
projet. Elles se caractérisent par des activités variées. 

Sorde-l’Abbaye rayonne grâce à de nombreux sites patrimoniaux et monuments historiques inscrits sur la liste du 
patrimoine mondial de l’UNESCO au titre des Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France. Point d’accueil 
pour les pèlerins qui empruntent la voie de Tours, l’un des quatre itinéraires jacquaires actuels, l’église abbatiale Saint-
Jean-de-Sorde, les vestiges d’un cloître, un monastère reconstruit au XVIIème siècle, l’abbaye de Sorde composent le site 
remarquable qu’elle détient.

Carresse-Cassaber, à l’origine scindée en deux communes, Carresse et Cassaber qui se sont réunies en 1972, a 
longtemps été animée par une importante activité liée au bois et à la fabrique de tuiles. Aujourd’hui son développement 
est essentiellement tourné vers l’agriculture et l’extraction de roches avec deux carriers installés sur la commune.

Avec la proximité du Gave d’Oloron, le territoire du projet accueille aussi des activités touristiques comme le canoë-
kayak. La culture du maïs et du kiwi sont aussi très présentes dans le secteur.

La création du demi-échangeur va contribuer à dynamiser une région qui séduit déjà.
Plus accessible grâce à la création du demi-échangeur, le territoire et notamment les communes de Sorde-
l’Abbaye et Carresse-Cassaber, vont voir leur attractivité touristique et économique renforcée. 

3. Les objectifs 
     du projet
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La présentation du projet développée dans ce chapitre est une synthèse des études préliminaires. Les caractéristiques 
précises du projet seront définies après la phase de concertation.

Focus sur la démarche de conception 
Les études préliminaires se sont déroulées en 2 étapes qui ont permis aux partenaires d’étudier l’opportunité du projet 
et sa faisabilité et, dans ce cadre :

    de définir le site d’implantation du projet, de rechercher des solutions pour l’aménagement à réaliser puis d’envisager 
des scénarios possibles compte-tenu des contraintes techniques et de leur moindre impact sur l’environnement 
humain et naturel (étape 1) ;

 
    d’affiner les études des scénarios envisagés, scénarios présentés aujourd’hui dans le cadre de la concertation 

publique (étape 2). 

À chaque étape les études sont guidées par les contraintes techniques d’une part, et par la limitation des impacts sur 
l’environnement d’autre part.
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4. Le projet
    en détail

 

* Éviter, Réduire, Compenser

Cette démarche établie par le Ministère de la Transition écologique et solidaire et renforcée par le Grenelle de 
l’environnement répond à une logique en 3 temps. 
En priorité, le Maître d’ouvrage s’efforce d’éviter les impacts. Si cela n’est pas possible, il cherche à les réduire 
ou les limiter par des mesures dites de réduction (par exemple : installation de clôtures à maille fine autour 
du chantier empêchant la petite faune de pénétrer dans les zones en travaux). Enfin, si malgré ces efforts, des 
impacts résiduels sont constatés, il devra mettre en place des mesures de compensation de ces derniers (par 
exemple : construction de mares à batraciens).

g  Les contraintes techniques et géométriques

Le demi-échangeur doit être conçu dans le strict respect de la réglementation applicable aux infrastructures 
autoroutières qui impose des normes de conception géométrique spécifiques pour répondre aux exigences de 
confort et de sécurité de ce type d’infrastructure.

g  La nécessaire limitation des impacts du projet sur l’environnement  

Dans ce but, des diagnostics sont confiés à des bureaux d’études et à des prestataires spécialisés dans l’objectif de 
connaître précisément l’environnement direct du projet et de concevoir un aménagement qui permette d’« Éviter, 
Réduire, Compenser* », les impacts du projet. Un premier diagnostic de cet environnement est proposé dans les 
chapitres suivants.

Étape 1
Étude d’opportunité 

et de faisabilité du projet

Étape 2
Études des scénarios 

envisagés

Études détaillées 
du scénario retenu

Concertation publique
(Février / mars 2021)

Signature du Plan de 
Relance Autoroutier (PIA)

Études préliminaires
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Étude d’opportunité et de faisabilité
Au regard des objectifs du projet et de l’enjeu premier d’assurer les échanges en provenance et à destination de Bayonne 
entre l’autoroute A64 et la route départementale RD 29 pour les Landes et la RD 17 pour les Pyrénées-Atlantiques, cette 
première étape des études préliminaires a permis de valider l’opportunité et la faisabilité de l’aménagement. Dans ce 
cadre, les études ont pu identifier que le secteur géographique où la départementale franchit l’A64, est le plus pertinent. 
En effet, en positionnant le demi-échangeur au niveau de l’intersection entre les RD et l’autoroute, le raccordement aux 
routes départementales est plus direct et la longueur des bretelles reste limitée. De ce fait, les impacts potentiels du projet 
sur l’environnement sont réduits. 

      Un échangeur dit en losange est un échangeur 
qui comprend quatre bretelles de raccordement 
à l’autoroute. Deux bretelles en entrée et deux 
bretelles en sortie. Chaque bretelle est raccordée 
à la route secondaire par un carrefour et chacune 
comprend une gare de péage. 

 

      Un échangeur dit en trompette est un échangeur 
qui comprend également 2 sorties et 2 entrées 
mais dont les bretelles se rejoignent sur une 
seule voie à double sens, équipée d’une gare de 
péage commune à tous les mouvements. Cette 
solution se raccorde à la route secondaire via un 
seul carrefour et nécessite la création d’un pont 
qui enjambe l’autoroute.

    S’agissant du projet, et parce que les études amont 
ont permis d’établir que le besoin était limité aux 
déplacements à destination et en provenance 
de Bayonne, les partenaires ont étudié un demi-
échangeur, demi-losange ou demi-trompette, 
avec 1 bretelle d’entrée et 1 bretelle de sortie.

Entrée

Sortie 

Sortie 

Route à raccorder
Autoroute
Gare de péage

En
tré

e    
    

Sortie

Entrée

Sortie 

Sortie 

Entrée

Route à raccorder
Autoroute
Gare de péage

Au total, 11 solutions ont été étudiées au stade des premières études ; 6 pour la famille « demi-losange » et 5 
pour la famille « demi-trompette ».
Toutes ont été évaluées et comparées selon les critères techniques et environnementaux. Pour chaque famille, 
l’évaluation a permis de retenir un scénario.
Ainsi, les deux scénarios envisagés ont fait l’objet d’études complémentaires afin de mieux appréhender leur 
incidence sur leur environnement.

A64
BAYONNE PAU

BIDACHE

7

SALIES-DE-BÉARN
MAULÉON
OLORON

Zone 
d’étude

RD29

CARRESSE-CASSABER

1/2 Échangeur 
en projet

SORDE-L'ABBAYE

Gave d'Oloron

RD17

A641

PEYREHORADE
SAINT-VINCENT-DE-TYROSSE

CAPBRETON-HOSSEGOR

6

BAYONNE

Entrée

Sortie 

Route à raccorder
Autoroute
Gare de péage

Entrée

Sortie 

Route à raccorder
Autoroute
Gare de péage

Sortie

BAYONNE
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« Demi-losange », « demi-trompette » : quelles différences ? 

Dans le cadre de ces études, une fois la zone d’implantation du projet déterminée, 2 familles de solutions pour 
l’aménagement des bretelles ont été imaginées, une famille de solutions dites en « demi-losange » et une famille de 
solutions dites en « demi-trompette ».

CONCLUSION
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A.  Le cadre de vie

Le projet prend place dans un 
environnement principalement 
agricole. Dans la zone d’étude, 
plusieurs bâtis sont situés à proximité 
du futur demi-échangeur.
Il s’agit essentiellement des 
maisons d’habitation des lieux dits 
Labarthe et Labourdasse au sud de 
l’autoroute et de Péborde, Lestelle 
et Bareich au nord de l’A64. Les 
études qui seront engagées après la 
concertation permettront d’examiner 
précisément les incidences du 
projet sur le cadre de vie, plus 

particulièrement sur les thématiques 
du bruit et de la qualité de l’air.  
Pour cela, sur la base des diagnostics 
de la situation actuelle, le projet sera 
modélisé avec les niveaux de trafic 
attendus. Des simulations réalisées 
selon les standards réglementaires 
permettront de définir les incidences 
potentielles du projet sur la qualité de 
l’air et sur l’ambiance acoustique. Des 
dispositions seront prises en fonction 
de la réglementation en vigueur 
qui définit les mesures éventuelles 
de protection ou de limitation des 

impacts que le Maître d’ouvrage se 
devra de mettre en oeuvre.
D’autres bâtiments, plus éloignés, 
sont aussi concernés par le projet :  
il s’agit des maisons d’habitation 
qui bordent la route départementale 
29, précisément celles qui subissent 
les nuisances liées au trafic actuel, 
particulièrement dans les communes 
de Sorde-l’Abbaye et Peyrehorade. 
Pour ces riverains, les impacts liés 
au trafic diminueront de manière 
significative lorsque le demi-
échangeur sera mis en service.

La faune et la flore
Des inventaires Faune/Flore/Habitats ont été réalisés dans le cadre 
des études menées en amont du projet et ont montré un milieu à 
dominante agricole (maïsiculture) présentant différents habitats à 
enjeux de biodiversité. Par exemple, les prairies humides abritent 
le Cuivrée des marais, un papillon dont les populations sont 
fragilisées ; les haies, berges boisées et fourrés accueillent un 
cortège d’oiseaux comme le Verdier d’Europe ou le Chardonneret 
élégant ; les cours d’eau et fossés sont favorables aux amphibiens 
et aux libellules ; les plus vieux arbres sont susceptibles de servir 
de gîte aux chauves-souris. 
Des mesures visant à assurer leur préservation seront étudiées 
dans le projet (réduction des emprises du chantier, débroussaillage 
hors période de nidification, mise en défens des habitats...).

La ressource en eau
Afin de protéger la ressource en eau, le projet comprendra la 
construction de dispositifs d’assainissement dédiés à la collecte 
et au traitement des eaux de pluie tombées sur les chaussées 
avant leur rejet dans le milieu naturel. Le projet prendra en compte 
la zone inondable et sera dimensionné pour éviter tout impact sur 
l’existant.
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Diagnostic de l’environnement du projet

B.  L’activité agricole

Les parcelles agricoles situées à proximité immédiate du projet sont essentiellement destinées à la culture de céréales. 
Les exploitants agricoles seront associés aux prochaines étapes de conception du projet, le but étant de minimiser au 
maximum les impacts potentiels du projet sur le foncier et également sur l’activité agricole. 

C.  L’environnement naturel  

La zone d’étude du projet se situe près du Gave d’Oloron et du marais de Labastide-Villefranche, classés site Natura 
2000 et Zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF), dont l’un des affluents, le ruisseau de 
Labarthe, traverse le secteur en partie sud.

RD29

RD17

A64

A64

CARRESSE-CASSABER

SORDE-L'ABBAYE

PAU

BAYONNE

LéREN Gave d'Oloron

Bareich

Treytin

Maisonnabe

Péborde

Labarthe

Labourdasse

Mougny

Ruisseau de Labarthe

VIADUC

Pont 
de la RD 29

Limite de commune
Limite de département

LANDES

PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Lestelle

Menautet

La zone d’étude

Le Cuivrée des marais
Le Verdier d’Europe

Études des scénarios envisagés
Des études complémentaires ont permis d’affiner les deux scénarios envisagés à l’issue de l’étape 1, aussi bien en 
termes d’intégration dans leur environnement que de géométrie. Ces études s’appuient sur un premier diagnostic de 
l’environnement dans lequel s’intègrent les scénarios.
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A64

CARRESSE-CASSABER

SORDE-L'ABBAYE

PAU
BAYONNE

RD29

RD17

Gave d'Oloron

Scénario demi-trompette

Scénario demi-losange

Ruisseau de Labarthe

Mougny

Entrée

Sortie

péage

péage

péage

Sortie

Entrée

Bareich

Lestelle

Labarthe

Péborde

Cadre de vie : incidences du scénario 
sur le bruit, l’air, la santé. 

Agriculture : incidences du scénario 
sur l’activité agricole aussi bien sur les 
emprises foncières que sur l’organisation 
des exploitations.

Environnement : incidences du 
scénario sur l’eau, la faune et la flore.

Fonctionnement A64 : incidences du 
scénario sur les conditions de circulation 
sur l’autoroute.

Le scénario demi-losange

Le demi-échangeur losange est implanté à l’ouest de la RD 
29, du côté du Gave d’Oloron. 
La bretelle d’entrée est connectée à la RD 29 à proximité du 
hameau de Bareich sur la commune de Sorde-l’Abbaye, au 
nord de l’autoroute. Son tracé passe sous le pont de la RD 
29 où le talus autoroutier est raidi pour pouvoir insérer la 
bretelle à côté de l’autoroute.
La bretelle de sortie franchit le ruisseau de Labarthe, classé 
zone Natura 2000, avant de se raccorder sur la RD 17 sur 
la commune de Carresse Cassaber, au sud de l’autoroute.
Le raccordement à l’autoroute des deux bretelles est situé à 
proximité du viaduc du Gave d’Oloron et des postes d’appel 
d’urgence d’A64.

Le scénario demi-trompette 

Le demi-échangeur trompette est implanté à l’est de la  
RD 29. Le tracé des bretelles se développe sur les terres 
agricoles de part et d’autre de l’autoroute.
Le projet se raccorde à la RD 29 à proximité du hameau 
de Bareich. Un nouveau pont sur l’autoroute est construit 
pour permettre à la bretelle de sortie de franchir l’A64 et de 
rejoindre la gare de péage. Cette configuration nécessite de 
modifier le chemin de Péborde et la voie latérale au sud de 
l’autoroute.

La comparaison des scénarios envisagés
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Pour chaque critère, les impacts potentiels des scénarios sont évalués selon trois degrés :

Faible                    Modéré               Fort

Critère Scénario « demi-losange » Scénario « demi-trompette »

Cadre de vie
La bretelle d’entrée sur l’A64 est située 
à proximité du secteur habité au lieu-dit 
Lestelle.

Le projet concentre l’ensemble des trafics de 
l’échangeur sur une entrée/sortie unique dans le 
secteur habité au lieu-dit Lestelle.

Agriculture
Le projet passe en bordure des parcelles 
agricoles et limite les acquisitions foncières 
à environ 2,5 hectares.

Le projet traverse des parcelles agricoles avec un 
risque de déstructuration plus important et nécessite 
5,3 hectares d’acquisitions foncières.

Environnement Une bretelle franchit ponctuellement la 
zone Natura 2000.

Le projet n’a pas d’incidence directe sur la zone 
Natura 2000 mais consomme le double de surface 
d’habitats favorables aux espèces et de zone humide 
par rapport au scénario demi-losange.

Fonctionnement 
A64

Le projet nécessite de modifier 
l’implantation des postes d’appel 
d’urgence.

Le projet n’a pas d’incidence sur les postes d’appel 
d’urgence.

RD29

RD17

A64

CARRESSE-CASSABER

SORDE-L'ABBAYE

PAU

LéREN

Gave d'Oloron
Ruisseau de Labarthe

péage

péage

Mougny

Bareich

Lestelle
BAYONNE

N

A64

CARRESSE-CASSABER

SORDE-L'ABBAYE

PAU

BAYONNE

RD29

RD17

Ruisseau de Labarthe

péage

Bareich

Lestelle

Labarthe

Pour identifier un choix préférentiel sur lequel poursuivre les études, ces scénarios ont été comparés 
selon 4 critères.
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S’informer :
     Le présent dossier de concertation également 

disponible sur le site Internet, dans les lieux 
d’exposition ou adressé par courrier sur demande 
écrite formulée via la lettre T du dépliant, le formulaire 
du site Internet ou l’adresse mail

     L’exposition permanente installée dans les lieux 
d’accueil de la concertation, aux heures d’ouverture 
au public :
-  Mairie de Sorde-l’Abbaye 

4 place de l’Église - 40300 Sorde-l’Abbaye ;  
-  Mairie de Carresse-Cassaber 

1 rue Darré-Biar - 64270 Carresse-Cassaber ;
-  Communauté de communes du Pays d’Orthe et Arrigans 

156 route de Mahoumic - 40300 Peyrehorade ;
-  Communauté de communes du Béarn des Gaves 

289 route d’Orthez - 64270 Salies-de-Béarn

     La page Internet dédiée au projet :  
www.a64-echangeur-carresse-cassaber.com

     Les moments d’accueil du public

     Le document d’information distribué dans les boîtes aux 
lettres des habitants des communes de Sorde-l’Abbaye, 
Carresse-Cassaber, Peyrehorade et Salies-de-Béarn

S’exprimer :
     En ligne : 

www.a64-echangeur-carresse-cassaber.com

     Par e-mail : 
a64-echangeur-carresse-cassaber@ 
vinci-autoroutes.com

     La lettre T associée au document d’information 
distribué dans les boîtes aux lettres à retourner par 
voie postale (affranchissement gratuit)

     Les formulaires d’expression à déposer dans les urnes 
disponibles sur les lieux d’exposition

     Par courrier : VINCI Autoroutes 
Direction de la Maîtrise d’Ouvrage Ouest
Concertation demi-échangeur 
Carresse-Cassaber / Sorde-l’Abbaye

         22, avenue Léonard de Vinci - 33600 Pessac

     Lors des moments d’accueil du public en présence  
      des représentants de VINCI Autoroutes
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5. Participez 
     à la concertation

 

Votre avis compte ! 
La concertation est un processus d’information et de dialogue continu qui s’organise tout au long des études et 
implique les acteurs institutionnels du territoire (collectivités, administrations, les acteurs économiques, chambres 
consulaires, associations...) et les personnes directement concernées (riverains, exploitants agricoles, propriétaires...). 

Il est marqué par deux temps forts et réglementaires qui engagent le Maître d’ouvrage à informer et permettre 
l’expression de tous sur le projet : la concertation publique, phase actuelle de concertation puis l’enquête 
publique. La présente concertation publique, menée au titre de Code de l’urbanisme doit permettre au public 
(tout citoyen, du territoire ou non) d’accéder aux informations relatives au projet et de formuler des observations et 
propositions qui sont enregistrées et conservées par le Maître d’ouvrage dans l’objectif de contribuer à la réalisation 
du projet.

La concertation publique au titre de l’article L. 103-2 s’organise entre le lundi 22 février et le lundi 22 mars 2021.
Les modalités de concertation ont été fixées par arrêté préfectoral après échanges entre les partenaires cofinanceurs, 
l’État et VINCI Autoroutes.

Les modalités de la concertation
Du lundi 22 février au lundi 22 mars 2021 tout un chacun est invité à participer à la concertation publique. 
Exprimez-vous sur : l’opportunité du projet, les scénarios envisagés, leurs caractéristiques techniques et les 
conditions d’insertion dans l’environnement, les modalités d’information du public actuelles et à venir.

Et après la concertation 
Le bilan de la concertation 
Le bilan de la concertation est un document officiel qui présente l’analyse et la synthèse quantitative et qualitative de tous 
les avis recueillis durant la concertation. Il recense de façon détaillée les interrogations suscitées par le projet et présente 
les réponses du Maître d’ouvrage. Ce bilan, validé par la Préfète des Landes et le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
sera publié sur la page Internet dédiée au projet. C’est sur la base de ce document que les études détaillées seront 
engagées afin de définir toutes les caractéristiques du projet.

Lundi 22 
février

Mardi 23
février

Jeudi 4
mars

Lundi 8
mars

Mardi 9
mars

Jeudi 18
mars

Mairie de Sorde-l’Abbaye
4 place de l’Église

- 9h - 12h 14h - 16h30 - 9h > 12h 14h - 16h30

Mairie de Carresse-Cassaber
1 rue Darré-Biar

13h30 - 17h - 9h - 12h 13h30 - 17h - 9h - 12h

Échanger avec 
VINCI Autoroutes

Les permanences 
de l’équipe projet :

En fonction de la situation sanitaire, les moments d’accueil du public 
pourront se dérouler par téléphone ou par visioconférence : 

prenez rendez-vous en appelant le 05 82 95 09 30 (appel gratuit)
permanence 8h-20h.
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Les études du projet vont se poursuivre au-delà de la concertation publique afin de mener des investigations 
supplémentaires pour compléter les premiers diagnostics effectués dans le cadre des études préliminaires et de 
déterminer précisément l’implantation et les constituants du demi-échangeur à créer (bretelles, gare de péage, 
raccordements à la route départementale, assainissement, franchissement de cours d’eau, équipements...).
Les dossiers constitués durant la phase d’études détaillées seront soumis à l’instruction des services de l’État et des 
collectivités avant de mener une enquête préalable à la déclaration d’utilité publique.

L’objectif est de mettre en service le demi-échangeur en 2025.

Échanges avec les partenaires et le territoire

Concertation
publique

Mise en service
prévisionnelle

Travaux
Études

- - -   2018-2020 2021

Déclaration 
d’Utilité Publique *
Autorisations 
réglementaires
(*sous réserve d’obtention)

Enquête 
Publique

20242022 2023 2025

7 novembre 
Signature 

de la 
convention 

Études préliminaires
menées en partenariat
Département des Landes 
/ VINCI Autoroutes / État

Signature 
du Plan

d’Investissement
Autoroutier (PIA)

2322 A64 | CARRESSE-CASSABER / SORDE-L’ABBAYE - CRÉATION D’UN DEMI-ÉCHANGEUR

6. La poursuite      
    des études

 

g  Le point sur les procédures à venir

Les études plus approfondies, préalables à la déclaration d’utilité publique
Cette phase consiste à mener l’analyse détaillée des impacts de l’aménagement sur divers volets tels que l’environnement, 
le foncier, les documents d’urbanisme… et à présenter les mesures associées. Ces études permettront au Maître 
d’ouvrage, VINCI Autoroutes, de constituer un dossier préalable à l’enquête publique qui sera soumis à l’instruction des 
services de l’État et des collectivités. Cette étape constitue une phase d’échanges et de recueil des avis des partenaires 
institutionnels avant l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique.
 
La Mise en Compatibilité des Documents d’Urbanisme (MECDU)
La mise en compatibilité des documents d’urbanisme avec le projet d’aménagement du demi-échangeur sera réalisée 
après la concertation et sera présentée dans le cadre du dossier d’enquête publique. Cette procédure doit être réalisée 
pour :

      adapter ou actualiser les documents d’urbanisme des communes concernées afin qu’ils soient compatibles avec 
le projet ;

      garantir le plus faible impact possible du projet sur le territoire sans contraindre les orientations des collectivités 
sur le reste de leur territoire.

Le territoire de la commune de Sorde-l’Abbaye est régi par le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) du Pays 
d’Orthe ; celui de Carresse-Cassaber est soumis au Règlement National d’Urbanisme car la commune ne dispose pas 
de PLU ni de Plan d’Occupation des Sols (POS).
  
L’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique
Celle-ci consiste à présenter le projet au public, sur la base des études approfondies. Pendant toute la durée de l’enquête 
publique, chacun pourra, prendre connaissance du dossier et formuler des observations. Le commissaire-enquêteur 
rédigera ensuite un rapport après avoir examiné toutes les observations consignées dans les registres d’enquête puis 
rendra son avis.
Il reviendra au préfet de décider de la déclaration d’utilité publique du projet et de prendre les arrêtés qui en découlent.
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  LES ACTEURS
L’État
Propriétaire du réseau, dont il a confié la concession à VINCI Autoroutes, l’État décide de l’engagement 
de nouveaux projets sur les autoroutes. Avec le Plan d’Investissement Autoroutier, il a fixé le cadre du 
cofinancement de cette opération. Dans la conduite des études, les services de l’État veillent au respect des 
normes techniques, des engagements en faveur de l’environnement, des délais de réalisation des travaux et 
assurent l’instruction des autorisations qui permettront de décider du démarrage des travaux puis de la mise 
en service.

Les collectivités territoriales
Le Département des Pyrénées-Atlantiques, le Département des Landes, la Communauté de communes du 
Pays d’Orthe et Arrigans, la Communauté de communes du Béarn des Gaves cofinancent le projet de création 
d’un demi-échangeur sur l’autoroute A64 au niveau des communes de Carresse-Cassaber et Sorde-l’Abbaye. 

Les entreprises Dragages du Pont de Lescar et Cemex
Conscientes de leur responsabilité sociétale à l’égard des impératifs de sécurité routière, les sociétés Dragages 
du Pont de Lescar et Cemex Granulats Sud-Ouest ont accepté de participer au financement du projet.

VINCI Autoroutes
VINCI Autoroutes, Maître d’ouvrage du projet, pilote les études et les travaux et, en tant que concessionnaire 
du réseau autoroutier, assurera la sécurité et l’entretien du futur aménagement.

  ET APRÈS LA CONCERTATION
Le bilan de la concertation 
Ce document officiel présente l’analyse et la synthèse quantitative et qualitative de tous les avis 
recueillis durant la concertation. Il recense de façon détaillée les interrogations suscitées par le projet 
et présente les réponses du Maître d’ouvrage. 
Validé par la Préfète des Landes et le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, il sera mis en ligne sur la page 
Internet dédiée au projet.

La poursuite des études 
En appui des conclusions du bilan de la concertation, VINCI Autoroutes va mener des investigations 
supplémentaires pour compléter les premiers diagnostics effectués et de déterminer précisément 
l’implantation et les constituants du demi-échangeur à créer. 
L’objectif est de mettre en service le demi-échangeur en 2025.

Échanges avec les partenaires et le territoire

Concertation
publique

Mise en service
prévisionnelle

Travaux
Études

- - -   2018-2020 2021

Déclaration 
d’Utilité Publique *
Autorisations 
réglementaires
(*sous réserve d’obtention)

Enquête 
Publique

20242022 2023 2025

7 novembre 
Signature de
la convention 

Études préliminaires
menées en partenariat
Département des Landes 
/ VINCI Autoroutes / État

Signature  du Plan
d’Investissement Autoroutier (PIA)

VINCI Autoroutes  
Direction de la Maîtrise d’Ouvrage 
Ouest
22, avenue Léonard de Vinci  
33600 Pessac

A64 – PROJET DE CRÉATION D’UN DEMI-ÉCHANGEUR
CARRESSE-CASSABER / SORDE-L’ABBAYE

PARTICIPEZ 
À LA CONCERTATION 
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  LE PROJET
Localisation

Situé au carrefour des départements des Landes et des Pyrénées-
Atlantiques, entre l’échangeur de Peyrehorade (n°6) et celui de Salies-
de-Béarn (n°7), le projet de demi-échangeur se déploie sur le territoire 
des communes de Carresse-Cassaber et de Sorde-l’Abbaye.
Préalablement étudié dans le cadre d’échanges réguliers avec 
les acteurs du territoire, il fait aujourd’hui l’objet d’une concertation 
publique prévue à l’article L.103-2 du Code de l’urbanisme.

Les études approfondies ont permis d’identifier et de comparer deux scénarios aussi bien en termes 
de géométrie que d’intégration dans leur environnement. Ils sont situés à l’est ou à l’ouest de la RD29. 

Pour plus d’informations sur l’étude et la comparaison des scénarios, 
reportez-vous au dossier de concertation.

  PARTICIPEZ À LA CONCERTATION
La présente concertation est menée au titre de l’article L103-2 du Code de l’urbanisme. Elle doit permettre 
l’information et l’expression de tous sur le projet. Ses modalités sont fixées par arrêté préfectoral.

Du lundi 22 février au lundi 22 mars 2021

Tous les documents de la concertation sont disponibles sur les lieux d’exposition et en téléchargement   
 via le site Internet du projet : www.a64-echangeur-carresse-cassaber.com
Recevez le dossier de concertation chez vous par simple retour de la lettre T ci-contre.

DÉPARTEMENT DES 
PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

DÉPARTEMENT DES LANDES

Limite départementale

PROJET DE  CRÉATION 
D’UN DEMI-ÉCHANGEUR 

6 7

8
BAYONNE

MONT-DE-MARSAN

A64

A641

A64

A64

RD817

RD817

RD947

RD933

RD430

RD933

RD947

RD817

RD33

RD28

RD29
SORDE-L'ABBAYE

CARRESSE-CASSABER

PEYREHORADE

ORTHEZ

Gave d'Oloron

Gave de Pau

PAU
RD17

Votre avis compte !
Entre le 22 février et le 22 mars 2021 inclus, donnez votre avis sur le projet en postant simplement 
la présente lettre T. N’ajoutez pas de timbre elle est préaffranchie.

Les objectifs du projet :
..................................................................................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................................................................................

Les scénarios envisagés et leur analyse comparative :
..................................................................................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................................................................................

Les modalités d’information et d’expression :
..................................................................................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................................................................................

Autres :
..................................................................................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................................................................................

Pour mieux vous connaître (facultatif)
Dans quelle commune habitez-vous ? :
......................................................................................................................................................................................................................................
Nom : ....................................................................................................................................................................................................................
Prénom : ............................................................................................................................................................................................................
Adresse e-mail : .........................................................................................................................................................................................
Adresse postale : ......................................................................................................................................................................................

    Je souhaite recevoir par mail des informations régulières sur le projet de création du demi-échangeur.
    Je souhaite recevoir le dossier de concertation par courrier.

Les informations personnelles recueillies sont destinées à VINCI Autoroutes afin de vous informer sur le projet de création du demi-échangeur sur l’A64. 
Conformément à la « Loi informatique et Libertés » du 6 janvier 1978 modifiée, vous pouvez demander à accéder, faire rectifier ou supprimer les informations vous concernant, en écrivant 
à VINCI Autoroutes - Direction de la Maîtrise d’Ouvrage Ouest - Concertation demi-échangeur Carresse-Cassaber / Sorde-l’Abbaye  - 22, avenue Léonard de Vinci - 33600 Pessac.

N

A64

CARRESSE-CASSABER

SORDE-L'ABBAYE

PAU
BAYONNE

RD29

RD17
Gave d'Oloron

Scénario demi-trompette

Scénario demi-losange

Ruisseau de Labarthe

Mougny

Entrée

Sortie

péage

péage

péage

Sortie

Entrée

Bareich

Lestelle

Labarthe

Péborde

Pour identifier un choix préférentiel sur lequel poursuivre les études, ces scénarios ont été comparés 
selon 4 critères. 
Pour chaque critère, les impacts potentiels des scénarios sont évalués selon trois degrés :
Faible                    Modéré                       Fort

A64

SORDE-L'ABBAYE

CARRESSE-CASSABER

RD29

BAYONNE

Entrée en direction de Bayonne

   Sortie en provenance de Bayonne

1  Maître d’ouvrage

13,5 M€ 
d’investissement

2025 
mise en service 
prévisionnelle

1 450 
véhicules/jour 

dont 15% de poids lourds utiliseront 
le ½ échangeur à la mise en service

2   communes
concernées par l’implantation du projet : 
Carresse-Cassaber 
et Sorde-l’Abbaye

Critère Scénario « demi-losange » Scénario « demi-trompette »

Cadre de vie
La bretelle d’entrée sur l’A64 est 
située à proximité du secteur 
habité au lieu-dit Lestelle.

Le projet concentre l’ensemble des trafics 
de l’échangeur sur une entrée/sortie unique 
dans le secteur habité au lieu-dit Lestelle.

Agriculture
Le projet passe en bordure des 
parcelles agricoles et limite les 
acquisitions foncières à environ 
2,5 hectares.

Le projet traverse des parcelles agricoles
avec un risque de déstructuration plus 
important et nécessite 5,3 hectares 
d’acquisitions foncières.

Environnement Une bretelle franchit ponctuellement 
la zone Natura 2000.

Le projet n’a pas d’incidence directe sur 
la zone Natura 2000 mais consomme le 
double de surface d’habitats favorables 
aux espèces et de zone humide par 
rapport au scénario demi-losange.

Fonctionnement 
A64

Le projet nécessite de modifier 
l’implantation des postes d’appel 
d’urgence.

Le projet n’a pas d’incidence sur les postes 
d’appel d’urgence.

Objectifs et chiffres clés

Le projet vise à :
  faciliter l’accès à l’autoroute A64 depuis et vers Bayonne ;
  améliorer la sécurité et le cadre de vie ;
  soutenir l’attractivité des territoires.

Scénarios d’aménagement

7 cofinanceurs
   Le Département des Landes
   Le Département des Pyrénées-Atlantiques
   La Communauté de communes 

      du Pays d’Orthe et Arrigans
   La Communauté de communes du 

     Béarn des Gaves
   La société Dragages du Pont de Lescar 

     (Groupe DANIEL)
   La société Cemex
   L’État et VINCI Autoroutes

Lundi 22 
février

Mardi 23 
février

Jeudi 4 
mars

Lundi 8 
mars

Mardi 9 
mars

Jeudi 18 
mars

Mairie de Sorde-l’Abbaye
4 place de l’Église

- 9h - 12h 14h - 16h30 - 9h - 12h 14h - 16h30

Mairie de Carresse-Cassaber
1 rue Darré-Biar

13h30 - 17h - 9h - 12h 13h30 - 17h - 9h - 12h

   Échanger avec VINCI Autoroutes           Les permanences de l’équipe projet :

En fonction de la situation sanitaire, les moments d’accueil du public pourront se dérouler par téléphone
ou par visioconférence : prenez rendez-vous en appelant le 05 82 95 09 30 

(appel gratuit) permanence 8h-20h.

   S’informer 

   Le dossier de concertation 

   Le présent document d’information distribué 
dans les boîtes aux lettres des habitants des 
communes de Carresse-Cassaber, Sorde-l’Abbaye, 
Peyrehorade et Salies-de-Béarn

   L’exposition permanente installée dans les lieux
d’accueil de la concertation, aux heures d’ouverture 
au public :
-  Mairie de Sorde-l’Abbaye 

4 place de l’Église - 40300 Sorde-l’Abbaye ;  
-  Mairie de Carresse-Cassaber 

1 rue Darré-Biar - 64270 Carresse-Cassaber ;
-  Communauté de communes du Pays  

d’Orthe et Arrigans - 156 route de Mahoumic 
40300 Peyrehorade ;

-  Communauté de communes du Béarn des Gaves 
289 route d’Orthez - 64270 Salies-de-Béarn

   La page Internet dédiée au projet :   
www.a64-echangeur-carresse-cassaber.com

   S’exprimer

   En ligne : 
www.a64-echangeur-carresse-cassaber.com

   Par e-mail : 
a64-echangeur-carresse-cassaber@ 
vinci-autoroutes.com 

   La lettre T associée au présent document 

   Les formulaires d’expression à déposer dans 
les urnes disponibles sur les lieux d’exposition 

   Par courrier : 
VINCI Autoroutes
Direction de la Maîtrise d’Ouvrage Ouest
Concertation demi-échangeur 
Carresse-Cassaber / Sorde-l’Abbaye 
22, avenue Léonard de Vinci - 33600 Pessac
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  LE PROJET
Le projet consiste à créer un demi-échangeur, c’est-à-dire deux bretelles pour sortir ou entrer sur l’autoroute A64 depuis 
et vers Bayonne. Situé au carrefour des départements des Landes et des Pyrénées-Atlantiques, entre l’échangeur de 
Peyrehorade (n°6) et celui de Salies-de-Béarn (n°7), il se déploie sur le territoire des communes de Carresse-Cassaber et de 
Sorde-l’Abbaye.
Préalablement étudié dans le cadre d’échanges réguliers avec les acteurs du territoire, il fait aujourd’hui l’objet d’une 
concertation publique prévue à l’article L.103-2 du Code de l’urbanisme.
Durant 4 semaines, chacun est invité à découvrir le projet, à s’exprimer sur son opportunité, les scénarios envisagés et 
leurs conditions d’intégration dans le territoire avant que ne s’engagent les études détaillées et la préparation des dossiers 
réglementaires. 

3 OBJECTIFS :
Le projet vise à :

• faciliter l’accès à l’autoroute A64 depuis et vers Bayonne ;
• améliorer la sécurité et le cadre de vie ; 
• soutenir l’attractivité des territoires.

 A64 – PROJET DE CRÉATION D’UN DEMI-ÉCHANGEUR
CARRESSE-CASSABER / SORDE-L’ABBAYE

DÉPARTEMENT DES 
PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

DÉPARTEMENT DES LANDES

Limite départementale

PROJET DE  CRÉATION 
D’UN DEMI-ÉCHANGEUR 

6 7

8
BAYONNE

MONT-DE-MARSAN

A64

A641

A64

A64

RD817

RD817

RD947

RD933

RD430

RD933

RD947

RD817

RD33

RD28

RD29
SORDE-L'ABBAYE

CARRESSE-CASSABER

PEYREHORADE

ORTHEZ

Gave d'Oloron

Gave de Pau

PAU
RD17

A64

SORDE-L'ABBAYE

CARRESSE-CASSABER

RD29

BAYONNE

Entrée en direction de Bayonne

   Sortie en provenance de Bayonne

 FÉVRIER 2021

www.a64-echangeur-carresse-cassaber.com

Échanges avec les partenaires et le territoire

Concertation
publique

Mise en service
prévisionnelle

Travaux
Études

- - -   2018-2020 2021

Déclaration 
d’Utilité Publique *
Autorisations 
réglementaires
(*sous réserve d’obtention)

Enquête 
Publique

20242022 2023 2025

7 novembre 
Signature 

de la 
convention 

Études préliminaires
menées en partenariat
Département des Landes 
/ VINCI Autoroutes / État

Signature 
du Plan

d’Investissement
Autoroutier (PIA)

2025 
mise en service 
prévisionnelle

13,5 M€ 
d’investissement

1 450 
véhicules/jour 

dont 15% de poids lourds utiliseront 
le ½ échangeur à la mise en service

2   communes
concernées par l’implantation du projet : 
Carresse-Cassaber et Sorde-l’Abbaye 1 Maître d’ouvrage

7 cofinanceurs
    Le Département des Landes
    Le Département des Pyrénées-Atlantiques
    La Communauté de communes  

du Pays d’Orthe et Arrigans
    La Communauté de communes  

du Béarn des Gaves
    La société Dragages du Pont de Lescar  

(Groupe DANIEL)
    La société Cemex
    L’État et VINCI Autoroutes
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  LA COMPARAISON DES SCÉNARIOS D’AMÉNAGEMENT ENVISAGÉS
Les études approfondies ont permis d’identifier et de comparer deux scénarios aussi bien en termes de géométrie 
que d’intégration dans leur environnement. Ils sont situés à l’est ou à l’ouest de la RD29.

N

A64

CARRESSE-CASSABER

SORDE-L'ABBAYE

PAU
BAYONNE

RD29

RD17

Gave d'Oloron

Scénario demi-trompette

Scénario demi-losange

Ruisseau de Labarthe

Mougny

Entrée

Sortie

péage

péage

péage

Sortie

Entrée

Bareich

Lestelle

Labarthe

Péborde

 A64 – PROJET DE CRÉATION D’UN DEMI-ÉCHANGEUR
CARRESSE-CASSABER / SORDE-L’ABBAYE

Pour chaque critère, les impacts potentiels des scénarios sont évalués selon trois degrés :
Faible                  Modéré                  Fort

 FÉVRIER 2021

Pour identifier un choix préférentiel sur lequel poursuivre les études, ces scénarios ont été comparés 
selon 4 critères.

Critère Scénario « demi-losange » Scénario « demi-trompette »

Cadre de vie
La bretelle d’entrée sur l’A64 est située 
à proximité du secteur habité au lieu-
dit Lestelle.

Le projet concentre l’ensemble des trafics de 
l’échangeur sur une entrée/sortie unique dans 
le secteur habité au lieu-dit Lestelle.

Agriculture
Le projet passe en bordure des 
parcelles agricoles et limite les 
acquisitions foncières à environ 2,5 
hectares.

Le projet traverse des parcelles agricoles avec 
un risque de déstructuration plus important et 
nécessite 5,3 hectares d’acquisitions foncières.

Environnement Une bretelle franchit ponctuellement 
la zone Natura 2000.

Le projet n’a pas d’incidence directe sur la 
zone Natura 2000 mais consomme le double 
de surface d’habitats favorables aux espèces 
et de zone humide par rapport au scénario 
demi-losange.

Fonctionnement 
A64

Le projet nécessite de modifier 
l’implantation des postes d’appel 
d’urgence.

Le projet n’a pas d’incidence sur les postes 
d’appel d’urgence.

www.a64-echangeur-carresse-cassaber.com

Cadre de vie : incidences du scénario sur le 
bruit, l’air, la santé. 

Agriculture : incidences du scénario sur 
l’activité agricole aussi bien sur les emprises 
foncières que sur l’organisation des 
exploitations.

Environnement : incidences du scénario 
sur l’eau, la faune et la flore.

Fonctionnement A64 : incidences du 
scénario sur les conditions de circulation sur 
l’autoroute.

Pour plus d’informations sur l’étude et la comparaison des scénarios, 
reportez-vous au dossier de concertation disponible sur les lieux d’exposition.

29



   S’informer

   Le dossier de concertation
   Le document d’information distribué dans les 
boîtes aux lettres des habitants des communes de 
Carresse-Cassaber, Sorde-l’Abbaye, Peyrehorade et 
Salies-de-Béarn 

   La présente exposition installée dans les lieux 
d’accueil de la concertation, aux heures d’ouverture 
au public :
-  Mairie de Sorde-l’Abbaye 

4 place de l’Église - 40300 Sorde-l’Abbaye ;  
-  Mairie de Carresse-Cassaber 

1 rue Darré-Biar - 64270 Carresse-Cassaber ;
-  Communauté de communes du Pays d’Orthe et Arrigans 

156 route de Mahoumic - 40300 Peyrehorade ;
-  Communauté de communes du Béarn des Gaves 

289 route d’Orthez - 64270 Salies-de-Béarn
   La page Internet dédiée au projet : 
www.a64-echangeur-carresse-cassaber.com

  PARTICIPEZ À LA CONCERTATION
La présente concertation est menée au titre de l’article L103-2 du Code de l’urbanisme. Elle doit permettre 
l’information et l’expression de tous sur le projet. Ses modalités sont fixées par arrêté préfectoral.

Du lundi 22 février au lundi 22 mars 2021

Exprimez-vous sur : l’opportunité du projet, les scénarios envisagés et leurs conditions d’intégration dans le 
territoire, ainsi que les modalités d’information du public actuelles et à venir.
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Tous les documents de la concertation sont disponibles sur les lieux d’exposition et en téléchargement via le site Internet du projet : 
www.a64-echangeur-carresse-cassaber.com

 A64 – PROJET DE CRÉATION D’UN DEMI-ÉCHANGEUR
CARRESSE-CASSABER / SORDE-L’ABBAYE  FÉVRIER 2021

www.a64-echangeur-carresse-cassaber.com

   Échanger avec VINCI Autoroutes

Les permanences* de l’équipe projet :

*Permanences organisées dans le strict respect des règles sanitaires

Lundi 22 
février

Mardi 23 
février

Jeudi 4 
mars

Lundi 8 
mars

Mardi 9 
mars

Jeudi 18 
mars

Mairie de Sorde-l’Abbaye
4 place de l’Église

- 9h - 12h 14h - 16h30 - 9h > 12h 14h - 16h30

Mairie de Carresse-Cassaber
1 rue Darré-Biar

13h30 - 17h - 9h - 12h 13h30 - 17h - 9h - 12h

En fonction de la situation sanitaire, les moments d’accueil du public pourront se dérouler par téléphone ou par visioconférence : 
prenez rendez-vous en appelant le 05 82 95 09 30 

(appel gratuit) permanence 8h-20h.

   S’exprimer

   En ligne : 
www.a64-echangeur-carresse-cassaber.com

   Par e-mail :  
a64-echangeur-carresse-cassaber@ 
vinci-autoroutes.com

   La lettre T associée au document d’information
   Les formulaires d’expression à déposer  
dans les urnes disponibles sur les lieux d’exposition

   Par courrier :  
VINCI Autoroutes 
Direction de la Maîtrise d’Ouvrage Ouest 
Concertation demi-échangeur 
Carresse-Cassaber /Sorde-l’Abbaye 
22, avenue Léonard de Vinci - 33600 Pessac
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6 M€ cofinancés par

Objectif de mise en service : mi-2025
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RD817

RD817

RD33

RD19

RD933
Département
des Pyrénées-Atlantiques

Département des Landes

n°6 n°7

A641

VERS BAYONNE

A64

VERS PAU
SALIES-DE-BÉARN

BELLOCQ

CARRESSE-CASSABER

PEYREHORADE

OEYREGAVE
SORDE L'ABBAYE

ORTHEVIELLE
LABATUT

BIDACHE

Échangeur A641/RD19

Échangeur A641/RD817

Demi-échangeur Carresse-Cassaber/Sorde-l’Abbaye

BÉARN DES GAVESBÉARN DES GAVES

PAYS D’ORTHE ET ARRIGANSPAYS D’ORTHE ET ARRIGANS

LACQ ORTHEZLACQ ORTHEZ

ÉCHANGEUR A641/RD817 : 
CRÉATION DE 2 NOUVELLES BRETELLES

2,4 M€ cofinancés par

Objectif de mise en service : mi-2024

A64 : CRÉATION DU DEMI-ÉCHANGEUR 
CARRESSE-CASSABER / SORDE-L’ABBAYE

13,5 M€ cofinancés par

Objectif de mise en service : 2025

A641/RD19 : 
COMPLÉMENT DE L’ÉCHANGEUR

www.a64-amenagement.com

“ Des projets pour répondre aux besoins de mobilité au quotidien “

Partenaire de tous les acteurs de la mobilité,
VINCI Autoroutes investit durablement dans les territoires.

Sur votre territoire, 3 projets sont engagés en partenariat avec l’État et les collectivités territoriales pour :
   renforcer l’accessibilité des territoires ;
   sécuriser la traversée des centres-villes en orientant les poids lourds vers le réseau autoroutier ;
   accompagner le développement économique.

PRÉFÈTE
DES LANDES

PRÉFÈTE
DES LANDES
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6 M€ cofinancés par

Objectif de mise en service : mi-2025
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RD817

RD817

RD33

RD19

RD933
Département
des Pyrénées-Atlantiques

Département des Landes

n°6 n°7

A641

VERS BAYONNE

A64

VERS PAU

n°8

SALIES-DE-BÉARN

BELLOCQ

CARRESSE-CASSABER

PEYREHORADE

OEYREGAVE

SORDE L'ABBAYE

ORTHEVIELLE
LABATUT

BIDACHE

Échangeur A641/RD19

Demi-échangeur
Carresse-Cassaber/Sorde-l’Abbaye Demi-échangeur La Virginie

BÉARN DES GAVESBÉARN DES GAVES

PAYS D’ORTHE ET ARRIGANSPAYS D’ORTHE ET ARRIGANS

LACQ ORTHEZLACQ ORTHEZ

Partenaire de tous les acteurs de la mobilité,
VINCI Autoroutes investit durablement dans les territoires.

Sur votre territoire, 3 projets sont engagés en partenariat avec l’État et les collectivités territoriales pour :
   renforcer l’accessibilité des territoires ;
  sécuriser la traversée des centres-villes en orientant les poids lourds vers le réseau autoroutier ;
   accompagner le développement économique.

A64 : CRÉATION DU DEMI-ÉCHANGEUR 
CARRESSE-CASSABER / SORDE-L’ABBAYE

13,5 M€ cofinancés par

Objectif de mise en service : 2025

www.a64-amenagement.com

A64 : CRÉATION DU DEMI-ÉCHANGEUR 
LA VIRGINIE

9 M€ cofinancés par

Objectif de mise en service : 2026

A641/RD19 : 
COMPLÉMENT DE L’ÉCHANGEUR

PRÉFÈTE
DES LANDES

PRÉFET
DES PYRÉNÉES-
ATLANTIQUES

“ Des projets pour répondre aux besoins de mobilité au quotidien “
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Ouest Béarn : le demi-échangeur de Carresse -Cassaber se dévoile, la Virginie
présentée d'ici l'été

jeudi 18 février 2021 20:12

1115 mots - 4 min

: LA RÉPUBLIQUE DES PYRÉNÉES

Chez le concessionnaire autoroutier Vinci, les scénarii d'aménagement

pour la création des demi-échangeurs de Carresse-Cassaber et d'Orthez

– La Virginie commencent à prendre tournure.

Au point de pouvoir envisager désormais de présenter au public les grandes

lignes des deux projets de l'Ouest Béarn inscrits au plan national d'investisse-

ment autoroutier lancé en 2018.

Carresse ouvert à l'horizon 2025

Du lundi 22 février au lundi 22 mars, une première concertation publique est

ainsi organisée pour l'échangeur de Carresse par le concessionnaire et les pré-

fectures des Landes et des Pyrénées-Atlantiques (lire ci-dessous). L'occasion

de « permettre à chacun de s'exprimer sur les objectifs du projet et les scé-

narios d'aménagement envisagés ». Ces retours serviront à alimenter la ré-

flexion avant la rédaction du projet définitif. Lequel sera soumis à une enquête

publique dans le cadre de la procédure habituelle de déclaration d'utilité pu-

blique. Pour mémoire, la mise en service du demi-échangeur situé entre Car-

resse et Sorde-l'Abbaye est annoncé à l'horizon 2025. Son coût est annoncé à

13,5M€ HT, avec un cofinancement attendu des Départements des Landes et

des Pyrénées-Atlantiques, les communautés du Pays d'Orthe et du Béarn des

Gaves et les groupes Daniel et Cemex. Sans oublier l'État via Vinci et le porte-

monnaie des usagers : dans le cadre du plan de relance autoroutier, le conces-

sionnaire s'est pour mémoire engagé avec pour contrepartie une révision du

barème des péages, accordée par l'État.

Pour le demi-échangeur de la Virginie, les études préliminaires sont presque

aussi avancées. « La date pour la concertation n'a pas encore été arrêtée. Mais

normalement, elle sera organisée avant l'été », indique Pierre Descamps, res-

ponsable de la communication chez Vinci Autoroutes.

Virginie : l'objectif 2026 « préservé »

Si le dispositif de consultation s'annonce similaire à celui mis en place pour

Carresse (voir plus bas), il est en revanche encore trop tôt pour s'avancer sur

le nombre de variantes d'aménagement qui pourraient être présentés à cette

occasion. « On a plusieurs solutions étudiées. Après, à la concertation., soit

on présentera la démonstration de la solution préférentielle, soit on considère

qu'il y a un questionnement ouvert entre plusieurs solutions. Ce n'est pas en-

core finalisé : on a encore des éléments de comparaison technique en cours »,

explique le cadre de Vinci.

Quelle que soit la solution retenue, les accès à l'autoroute existants ne seront

pas réutilisés, comme nous le révélions dès l'été 2019.
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« Ces entrées de service ne sont pas aux normes autoroutières d'aujourd'hui.

On est non loin de là dans les études, en terme d'emprise… Mais on est bien

sur la création de nouvelles bretelles », explique Pierre Descamps. Des accès

qui seront dotés de gares de péage. Le tout pour un coût global estimé à 9M€

HT – 11,3M€ avec les charges d'exploitation – répartis entre le Département

(2,95M€ HT, 26 %), la CC Lacq-Orthez (1,8M€, 16 %), la Ville (900 000€, 8 %) et

l'État et Vinci via la révision du barème des péages (5,65M€, 50 %). « L'objectif

d'une mise en service en 2026 est préservé », assure Pierre Descamps.

Demi-losange ou demi-trompette: deux scénarii pour Carresse

À partir du lundi 22 février et jusqu'au 22 mars, les riverains de Carresse-Cas-

saber et de Sorde-l'Abbaye auront l'occasion de dire s'ils sont plutôt favorables

à un diffuseur en « demi-losange » ou en « demi-trompette ». À l'occasion de

la concertation publique organisée par l'État et Vinci, deux scenarii d'aména-

gement à l'est et à l'ouest de la RD29 seront en effet présentés. Une phase

d'échanges avec le public qui sera toutefois organisée d'une manière un brin

différente de l'accoutumée, Covid oblige.

« Plusieurs moyens sont à la disposition du public pour s'informer et s'expri-

mer », annoncent les organisateurs. « Un document d'information avec un cou-

pon-réponse préaffranchi sera distribué dès la première semaine de la concer-

tation dans toutes les boîtes aux lettres des habitants des communes de Car-

resse-Cassaber, Sorde-l'Abbaye, Peyrehorade et Salies-de-Béarn », indiquent-

ils. Des expositions seront aussi mises en place dans les mairies de Carresse

et Sorde ainsi qu'aux sièges des CC du Pays d'Orthe et du Béarn des Gaves.

Les équipes de Vinci ont également ouvert un numéro vert (05 82 95 09 30)

pour « permettre à chacun de s'exprimer et d'échanger à tout moment, ou par

rendez-vous et visioconférence, avec les équipes qui conduisent les études ».

Enfin, un « module interactif d'expression » est ouvert sur le site internet du

projet www.a64-echangeur-carresse-cassaber.com. À noter que les dossiers de

concertation « peuvent être envoyés par courrier sur simple demande via la

lettre T ou le numéro vert » ainsi que sur demande à l'adresse a64-echangeur-

carresse-cassaber@vinci-autoroutes.com.

Demi-losange ou demi-trompette: deux scénarii pour Carresse

À partir du lundi 22 février et jusqu'au 22 mars, les riverains de Carresse-Cas-

saber et de Sorde-l'Abbaye auront l'occasion de dire s'ils sont plutôt favorables

à un diffuseur en « demi-losange » ou en « demi-trompette ». À l'occasion de

la concertation publique organisée par l'État et Vinci, deux scenarii d'aména-

gement à l'est et à l'ouest de la RD29 seront en effet présentés. Une phase

d'échanges avec le public qui sera toutefois organisée d'une manière un brin

différente de l'accoutumée, Covid oblige.

« Plusieurs moyens sont à la disposition du public pour s'informer et s'expri-

mer », annoncent les organisateurs. « Un document d'information avec un cou-

pon-réponse préaffranchi sera distribué dès la première semaine de la concer-

tation dans toutes les boîtes aux lettres des habitants des communes de Car-

resse-Cassaber, Sorde-l'Abbaye, Peyrehorade et Salies-de-Béarn », indiquent-

ils. Des expositions seront aussi mises en place dans les mairies de Carresse

et Sorde ainsi qu'aux sièges des CCdu Pays d'Orthe et du Béarn des Gaves.

Les équipes de Vinci ont également ouvert un numéro vert (05 82 95 09 30)
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pour « permettre à chacun de s'exprimer et d'échanger à tout moment, ou par

rendez-vous et visioconférence, avec les équipes qui conduisent les études ».

Enfin, un « module interactif d'expression » est ouvert sur le site internet du

projet www.a64-echangeur-carresse-cassaber.com. À noter que les dossiers de

concertation « peuvent être envoyés par courrier sur simple demande via la

lettre T ou le numéro vert » ainsi que sur demande à l'adresse a64-echangeur-

carresse-cassaber@vinci-autoroutes.com.

Tous droits réservés 2021 larepubliquedespyrenees.fr
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https://www.facebook.com/hashtag/amenagement?__eep__=6&__cft__%5b0%5d=AZVxTODpISn3OXs_t2IIVz3Sxfu7OS70KoCUE-FmDeotJBqSU8m8GgIVdB4fKia3j5c1IFPhyET0xIlxhDSWOWzgBY8G_vghHCfJxnavCilu6eg3350sFnN-Vr10uvM1kQTxJuK6qrgCsI8h1YvB2k5Gf5VJZkgoQJr2lyC-1ix1zg&__tn__=*NK-R
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https://www.facebook.com/hashtag/a64?__eep__=6&__cft__%5b0%5d=AZVxTODpISn3OXs_t2IIVz3Sxfu7OS70KoCUE-FmDeotJBqSU8m8GgIVdB4fKia3j5c1IFPhyET0xIlxhDSWOWzgBY8G_vghHCfJxnavCilu6eg3350sFnN-Vr10uvM1kQTxJuK6qrgCsI8h1YvB2k5Gf5VJZkgoQJr2lyC-1ix1zg&__tn__=*NK-R
https://twitter.com/hashtag/AM%C3%89NAGEMENT?src=hashtag_click
https://twitter.com/VINCIAutoroutes
https://twitter.com/hashtag/CarresseCassaber?src=hashtag_click
https://twitter.com/hashtag/SordeLAbbaye?src=hashtag_click
https://twitter.com/hashtag/AM%C3%89NAGEMENT?src=hashtag_click
https://twitter.com/VINCIAutoroutes
https://amenagement.com/amenager-l-autoroute/demi-echangeur-carresse-cassaber
https://amenagement.com/amenager-l-autoroute/demi-echangeur-carresse-cassaber
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Communauté de communes Pays d'Orthe et Arrigans
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p ... 

\ PRÉFET
DELA RÉGION 
NOUVELLE 
AQUITAINE 
Libtrti 
Égalité 
Frattrnüé 

Vo e av· o pte • 
Entre le 22 février et le 22 mars 2021 inclus, donnez votre avis sur le,projet en postant simplement 
la présente lettre T. N'ajoutez pas de timbre elle est préaffranchie. 

Pour mieux vous connaître {facultatif) 
Dans quel e commune hab·tez- vous? 
........ SA;u.Es . DE 0�AQ(\_L 

Nom : (\;C)UE:3:". 
Prénom: ..... ELl.Ç.{: 

::;:::: :�::
i

1�: ;:�+:::�� ���:��t;��<� ��w�
Br Je souhaite recevoir par mail des informations régulières sur le projet de création du demi-échangeur. 

18- Je souhaite recevoir le dossier de concertation par courrier. 

Les informations personnelles recueiflies sont destinées à VINCI Autoroutes afin de vous informer sur le projet de création du demi-échangeur sur l'A64. 

Conformément à la « Loi informatique et libertés» du 6 janvier 1978 modifiée, vous pouvez demander à accéder, faire rectifier ou supprimer les informations vous concernant, en écrivant 

à VINCI Autoroutes - Direction de la Maîtrise d'Ouvrage Ouest - Concertation demi-échangeur Carresse-Cassaber/ Sorde-/' Abbaye - 22, avenue Léonard de Vinci -33600 Pessac. 
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Création Nom Commune Votre avis 

19/02/2021 XXXXX Casteide candau Bonjour,

Je trouve qu'il serait plus opportun de faire une troisième à Pau pour 

désengorger la rocade à hauteur de la route de Morlaas.

Publique

21/02/2021 XXXXX Sorde l'abbaye Oui, oui, oui et oui à l'échangeur !

En revanche pourquoi ne pas faire un échangeur complet ?

Pourquoi fermé l'accès et la sortie vers Pau ?

Il faut un échangeur complet qui ouvrirai plus de possibilités.

Merci

Anonyme

22/02/2021 XXXXX Soorts Hossegor Je suis favorable à la création d'un échangeur Privée

22/02/2021 XXXXX Bayonne Concertation ou information?

La concertation en France est encadrée par la CNDP et prévoit non pas la 

simple information du public mais bien la possibilité pour lui de participer à 

l’élaboration d’un projet public en faisant des contrepropositions.

Depuis quelque temps, on voit fleurir des pseudo concertations qui relèvent 

certainement d’ une avancée certaine et d’une bonne volonté mais qui 

restent timidement au stade de l’information.

Qui dit concertation dit garant extérieur au maitre d’ouvrage pour écouter 

certes mais surtout entendre le public, favoriser l’expression de son avis, faire 

de véritables propositions qui amélioreront le public. Votre dispositif de 

concertation est symptomatique d’une volonté d’information mais reste à ce 

niveau. Dans le cadre des contraintes sanitaires, aucun outil de participation 

n’est recherché ou imaginé: utilisation des vecteurs que sont les marchés, les 

grandes surfaces, les entreprises qui sont tous ouvert dans notre contexte 

sanitaire. Vous pensez information, accueil, expositions en mairie mais vous 

n’allez pas au devant du public ( dans le cadre des mesures sanitaires bien 

sûr).

Le summum est l’enregistrement et la conservation par le maître d’ouvrage 

des observations et propositions!

Comment un maître d’ouvrage qui a pensé un projet est prêt à en admettre 

des amendements voire sa remise en cause?

Un bila validé par le ou la Préfète ne garantit en rien son objectivité. Oú est le 

garant extérieur pour faire une synthèse neutre et organiser les 

contrepropositions?

On peut regretter que lEtat qui a élaboré un processus officiel de concertation 

avec garant de la CNDP soit le premier a validé des pseudo concertations qui 

sont surtout de l’information, ce qui est un progrès en soi mais qui est loin de 

l’essence de la concertation de la convention d’Aarhus.

Votre projet est certainement bien étudié mais de grâce ne l’appelez pas 

concertation .

Publique

22/02/2021 XXXXX  Dax Comment voulez vous que nous puissions émettre un avis sur cet 

investissement sans en connaître toutes les modalités, en particulier 

financières, économiques (tarif pour les usagers en hausse sur cette 

autoroute?) et écologiques.

Un tel investissement sera-t-il "rentable"? une étude de marché a-t-elle été 

diligentée.

Un appel à concurrence est-il nécessaire pour effectuer de tels travaux dont 

nous ne connaissons pas le montant?

Sans pouvoir recevoir de tels engagements, mon avis, par principe de 

précaution, ne peut être positif.

Il pourra être amendé avec de telles informations ou de tels engagements.

Publique

22/02/2021 XXXXX Urrugne 64122 Très bonne idée. Publique

22/02/2021 XXXXX Je pense que c'est une très bonne idée vu le lieu du projet envisagé. Publique

22/02/2021 XXXXX 1, rue Maurice 

Fanon

Faciliter les flux Nord Sud Landes Béarn Pays Basque et Espagne par l'intérieur 

des pays

Publique

Contributions reçues via le formulaire '"Je donne mon avis" site Internet dédié au projet www.a64-amenagement.com 
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22/02/2021 XXXXX LABENNE Bonjour, je ne puis donné mon avis car je ne prends pas se tronçon 

autoroutier. Par contre une sortie et une entrée sur ma commune serais pas 

de refus.

Publique

22/02/2021 XXXXX Bordeaux Cet échangeur est absolument nécessaire car il est vraiment insupportable 

que les habitants de ces jolis villages subissent depuis tant d années ces 

nuisances sans aucune contre partie.

Anonyme

22/02/2021 XXXXX SOORTS HOSSEGOR Très bonne initiative Publique

22/02/2021 XXXXX Alors oui pour le projet rouge mais pensez a boisés et mur anti bruit c est 

quand même près de nos habitations nous avons aussi de nouveaux habitants 

3 maisons en plus, en espérant pas de vie a vie dans nos jardins aussi

Publique

22/02/2021 XXXXX GELOS Ce demi échangeur facilitera les accès a l'autoroute et désengorgera les 

sorties actuelles 6 et 7 pour accéder a Bayonne ou a la région landaise ou en 

revenir, il devrait apporter un niveaux de sécurité supplémentaire sur les 

routes desservies. Ce projet devrait faciliter également le développement des 

villages situées a proximité de cette nouvelle sortie de l'autoroute.

Anonyme

22/02/2021 XXXXX st Pierre d'Irube Une sortie supplémentaire, comme pour Guiche est très positive sauf si cela 

coûte à la collectivité car les ASF et Vinci peuvent largement payer avec les 

contrats en or signés par l'État.

Publique

22/02/2021 XXXXX carresse cassaber sortir les camions de nos villages Anonyme

22/02/2021 XXXXX ROUTE 

D'ARCANGUES

faisant régulièrement le parcours Biarritz carresse j'utiliserait la sortie de 

carresse plusieurs fois par mois.

Publique

22/02/2021 XXXXX Sorde l’Abbaye Le village de Sorde, classé, ne mérite pas les passages de nombreux camions. 

Protégeons le patrimoine et lançons un projet pour que Sorde soit épargné 

du passage des camions, pour favoriser le tourisme et l’économie locale.

Anonyme

22/02/2021 XXXXX 40360 DONZACQ Le but du projet me paraît INUTILE. En effet, il existe déjà deux échangeurs à 

PEYREHORADE et à PUYÔO et en mettre un troisième entre les deux sur aussi 

petite distance est inutile. Par contre, des moyens devraient être dégagés 

pour construire des ponts sur l'Adour qui manquent cruellement et obligent à 

de difficiles détours et contournements en plus impossibles en cas 

d'inondations des routes !

Publique

22/02/2021 XXXXX dax Gain de temps et de trafic pour accéder à l'autoroute depuis la région sud de 

l'autoroute.

Anonyme

22/02/2021 XXXXX 64110 Jurançon Toujours important de fluidifier un trafic routier !

Peu concerné moi-même

Autre: il serait urgent de prolonger l'A641 vers l'A63 ; mais aussi de créer une 

autoroute entre Orthez et Dax ! Bon ce sera peut-être un investissement dans 

20 ans.

Bon continuation

Privée

22/02/2021 XXXXX TARTAS Bonjour,

Je suis régulièrement sur votre zone en raison de mes activités 

professionnelles. Cette zone est souvent engorgé par les flux 

camions/voitures. Une ouverture supplémentaire vers l'A64 contribuerait à 

améliorer très sensiblement les risques provoqués par ces nombreux 

véhicules et PL.

Merci. Cordialement.

Anonyme

22/02/2021 XXXXX Saubrigues les objectifs du projet sont en accord avec ma future utilisation. Publique

22/02/2021 XXXXX Salies de Bearn Apres avoir pris connaissance du projet, il me semble que le scénario "demi-

losange" permet de limiter l'emprise foncière et à ce titre me parait le plus 

intéressant.

Quoi qu'il en soit, l'accès facilité à l'A64 est intéressant.

Anonyme

22/02/2021 XXXXX Urt L'echangeur doit etre gratuit sinon non necessaire. Anonyme

22/02/2021 XXXXX Sauveterre de béarn Je suis pour ce projet qui permet d'utiliser l'autoroute sans aller a bellocq ou a 

peyrorade et qui désenclaverai se coin de bearn en nous évitant pas mal de 

kilomètres.

Anonyme
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22/02/2021 XXXXX Je trouve que ce demi-échangeur apporterait pour les camions et les 

automobilistes, plusieurs avantages. Les habitants de Carresse, Auterive, 

Escos et bien d'autres localités, auraient la possibilité de rejoindre leurs 

localités sans passer par Salies et n'emprunteraient pas l'avenue des 

Pyrénées. Celle ci est devenue très bruyante.

Même si cela représente un coût, il faut penser aux usagers qui utilisent 

l'autoroute matin et soir car ils travaillent dans l'agglomération du BAB2.

Il est nécessaire d'aller de l'avant.

Anonyme

22/02/2021 XXXXX Sorde l’abbaye Avis positif permettant de diminuer le nombre de camions dangereux dans 

Sorde

Anonyme

22/02/2021 XXXXX Salies de béarn Non à cet échangeur. 

Un peu de bon sens, s'il vous plaît !!

Le Gave d'Oloron vote contre aussi.

Publique

22/02/2021 XXXXX SALIES DE BEARN Le plus grand souhait depuis de nombreuses années : QUE Tous les CAMIONS 

NE PASSENT PLUS Dans la ville (sauf livraison bien-sûr ) mais utilisent la 

rocade pour rejoindre l'autoroute, direction BAyonne, Pau ou Sauveterre .

Les thermes, le centre de rééducation, l'hôtel du parc et le FUTUR FRance 

Angleterre y gagneraient énormément en tranquillité,

Et beaucoup moins de pollution .

Publique

22/02/2021 XXXXX Salies-de-Béarn Ce projet est urgent. Combien d'années depuis son lancement.

Objectifs:

- réduire fortement la traversée par les camions des villes et villages entre 

Salies, Station thermale, et Peyrehorade;

- création de zones artisanales, commerciales et de services à l'échangeur 

côtés 64 et 40, avec créations d'emplois;

- accès facilité à l'autoroute pour les particuliers, confort et réduction 

d'accidents;

- intérêt pour des personnes travaillant sur la côte de loger dans les villages 

de l'intérieur.

MERCI.

Anonyme

22/02/2021 XXXXX Peyrehorade Oui plus d'ouverture sur un très bon réseaux cela soulage les petites artères 

et régule le trafic. Piétons et cyliste pourront revivre.

Publique

22/02/2021 XXXXX Burgaronne Le coût du projet est financé principalement sur les deniers publics alors que 

cela servira des intéréts privés. En plein changement climatique, alors que 

nous devons TOUS réduire la voilure, vous continuez à goudronner, 

bétonner... quelle inertie pour notre humanité! N'avons nous pas mieux à 

faire? En outre, le demi-échangeur est là pour favoriser l'installation très 

contreversée d'une 3eme entreprise dans la plaine de CArresse alors même 

que les autorisations ne sont pas encore consolidées. Comment 

collectivement pouvons nous nous remettre en question dans nos 

surconsommations de gravier, de sable, de beton? cela viendra ....

Anonyme

22/02/2021 XXXXX Salies-de-Béarn Ce projet est utile pour préserver notre environnement et notre qualité de vie.

Il est important qu'il soit correctement mise en œuvre, en respectant tous les 

critères environnementaux.

Il aidera nos villages à garder leurs routes en état et nos promeneurs en 

sécurité.

Anonyme

22/02/2021 XXXXX Projet en mon sens très intéressant. Anonyme

22/02/2021 XXXXX Enfin , un projet tant attendu qui pointe le bout de son nez ! Moins de 

camions dans les traverses de Sorde l'Abbaye (site classé) et Peyrehorade. 

Comment voulez-vous que l'on soit contre ce projet qui est indispensable au 

bien vivre à Peyrehorade et les environs.

Souhaitons que les anti-tout ne mettent pas des bâtons dans les roues des 

concepteurs de ce projet.

Publique

22/02/2021 XXXXX BÉGAAR Favorable Privée

22/02/2021 XXXXX salies de bearn je suis trèz opposé à ce projet pour la seule raison qu'il risque de mettre en 

danger l'intégrité du gave d'oloron que les poissons migrateurs empruntent 

pour se reproduire.

Quelques kilomètres gagnés ^pour un prix élevé prus sur l'environement.

Anonyme

22/02/2021 XXXXX Sorde L’Abbaye 

(pro) et Carresse 

Cassaber (privé )

Un grand oui pour soulager le trafic de camions dans Sorde.

Un grand oui cela fait une sortie où entrée encore plus proche pour mon 

travail !

Publique

139



22/02/2021 XXXXX Ascain 64310 Bonjour,

Pour faire suite à votre mail me demandant de donner un avis sur le futur 

échangeur de Carresse, je profite de cette opportunité pour vous demander, 

en tant qu’abonné de longue date, ce que vous attendez pour mettre en 

place un échangeur au niveau de Chantaco à St Jean de Luz. Vous avez 

entrepris il y a peu des travaux importants dans cette zone, c’était le moment 

idéal. Cela faciliterait les déplacements des personnes domiciliées sur Ascain, 

St Pee, St Jean de Luz qui se rendent quotidiennement à Bayonne mais 

limiterait aussi les afflux de véhicules (touristes) comme on le voit ces jours ci 

sur les axes principaux de St Jean de Luz.

Auriez vous des informations à me transmettre sur ce sujet ? 

Dans l’attente de vous lire.

Bien cordialement.

Anonyme

22/02/2021 XXXXX soustons effectivement un demi échangeur peut désenclaver un secteur géographique, 

Aspects positifs : attractivité du territoire pour un développement 

économique, augmentation du nombre d'habitants dans les communes aux 

alentours.

Aspects négatifs : Pollutions sonore et écologique.

Je pense qu'il faut faire confiance aux entreprises comme Vinci, qui en 

concertation avec les élus locaux calculent avant le commencement des 

travaux l'impacts sur l'environnement.

Anonyme

22/02/2021 XXXXX Je suis favorable Publique

22/02/2021 XXXXX Moliets Il manque effectivement des échangeurs

La pression est forte sur le secteur dans lequel je vis avec beaucoup de 

transhumance vers Bayonne quotidiennement.

Un demi echangeur a tosse serait un bon compromis que ce soit depuis/vers 

Pau ou Bayonne

Ce serait un gain de temps considérable pour un secteur en pleine expansion.

Publique

23/02/2021 XXXXX Sorde l abbaye Il est grand temps Anonyme

23/02/2021 XXXXX Sorde l abbaye Il est grand temps il va y avoir encore des bla-bla-bla histoire de faire durer et 

coûter un peu plus .... j y croirais quand je le verrais

Anonyme

23/02/2021 XXXXX Favorable.

D'autre part ; utilisateur de l'échangeur de ST Jean de Luz Nord, je crains un 

carambolage monstre sur l'autoroute, fréquemment une bonne quinzaine de 

véhicules sont immobilisés sur la bretelle de sortie venant de Bayonne, cela 

causé par les multiples intersections très souvent saturées des différents 

carrefours de cette zone.

Anonyme

23/02/2021 XXXXX POUILLON Très utile pour les habitants de la région,attention néanmoins à végétaliser au 

maximum les accès et surtout à le rendre obligatoire à tous les camions de + 

3,5T

Publique

23/02/2021 XXXXX Je pense que cet échangeur n'est pas utile, il en existe déjà un sur la 

commune de Came et un second à Bellocq.

Anonyme

23/02/2021 XXXXX navarrenx Cet échangeur ne présente à mon sens aucun intérêt, ni local, ni global. Les 

événements récents nous ont montré la nécessité de réduire le trafic, 

notamment le fret routier, pour favoriser et encourager une consommation 

locale et minimiser les impacts du trafic routier. Donc la logique "ni ici, ni 

ailleurs" est plus que jamais d'actualité, bien au-delà de l'esprit "Nimby" (not 

in my backyard) dont on voudrait imprégner toutes les réflexions visant à 

imaginer d'autres façons de vivre, consommer et se déplacer. La remarque se 

situe donc sur un autre champ que celui d'une étude d'impacts locale (gave, 

carrière...) mais bien sur un modèle que ce type d'aménagements encourage.

Anonyme

23/02/2021 XXXXX prechacq-navarrenx Projet largement justifié pour desservir aussi la direction Oloron ste Marie. 

des sorties plus nombreuses tout au long de l autoroute doivent être créer 

(Lacq/mont,plateforme industrielle 800 camions/j);(Pau/Idron sortie des 

nombreux bureaux et magasins)

Anonyme
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23/02/2021 XXXXX bonjour , hotelier restaurateur a sorde l abbaye , je pourrai vous parler 

pendant des heures des invectives, échanges musclés avec ces andouilles de 

chauffeurs de camions de chez Mesples, de la cemex , autaa, de chez lafarge 

etc.......

je n'irai pas jusqu'a dire que les mecs qui font ce metier ont raté leur vie , non 

je ne le dirai pas ..........

brefff puisqu'il faut avancer, oui a l ouverture de l A64 a Cassaber ; sorde ......

oui a l action économique avec une zone économique sur le territoire .....

oui a la protection de l environnement , en pensant au gave d oloron ......

est il judicieux de sacrifier de belles terres, des beaux kiwis ,pour laisser place 

a une carrière de granulats ???

est il judicieux et responsable en terme de sécurité routière de commencer a 

exploiter cette carrière , alors que les travaux du demi échangeur ne son pas 

réalisés ???

mr le maire de carresse, aussi sympathique soit il , veut developper son 

village, que les chauffeurs viennent s y installer , certes ......mais commençons 

par le demi échangeur ......là est la priorité N1...

mr le maire ; "charité bien ordonnée commence .........."

autre point , toute la gène et le trafic routier viennent du 64 voisin , hors , ils 

sont les moins bons financeurs du dit projet , pour mémoire le département 

40 et la comcom orthe & arrigans , financent plus que la comcom bearn des 

gaves , un peu fort de chocolat quand on sait d ou viennent les nuisances ......

un territoire qui a besoin d avancer, une action économique et 

environnementale concertées et responsables , telle est l'objectif .....

Publique

23/02/2021 XXXXX Hossegor Objectifs affichés trop restrictifs: l’intérêt de ce projet s’étant au- delà du plan 

présenté en matière de moindre densification de circulation PL, destruction 

des voies de circulation, dangerosité.

L’allègement des traversées par les véhicules sera incitatif pour des 

investissements immobiliers favorisant ainsi l’habitat des villages 

environnants.

Publique

23/02/2021 XXXXX Lévignacq Bonne idée Anonyme

23/02/2021 XXXXX Tilh 40 en venant de la Chalosse, c'est assez lourd a certaines periode de traverser 

Peyrehorade pour aller sur Asparen . Je pense que le trafic poids lourd s'en 

trouverait allégé dans la mesure ou les transporteurs jouent le jeu. les 

différents scenari sont viables.

Publique

23/02/2021 XXXXX Mission Cettse sortie Anonyme

23/02/2021 XXXXX Je ne connais pas donc pas concernés Anonyme

23/02/2021 XXXXX sorde l'abbaye Habitante de Sorde l'Abbaye depuis plus de 15ans, je suis enfin contente de 

voir que ce projet commence à prendre forme. Cela sera une très bonne 

chose pour la commune, des entreprises pourront venir s'implanter un plus 

pour la commune, de nouveaux arrivant qui seront surement séduit avec un 

accès direct à l'autoroute.

Et surtout.. moins de camions qui traversent ce joli village, qui déforment la 

route, moins de nuisances sonores et plus de sécurité pour nos enfants.

Anonyme

23/02/2021 XXXXX 64000 Je suis contre ce demi échangeur pour protéger le gave de la proximité de la 

carrière

Anonyme

23/02/2021 XXXXX Aire sur l'Adour Oui pour diminuer le passage des camions dans Sorde L'Abbaye et ainsi 

préserver le site et ses monuments historiques qui n'ont pas été conçus à leur 

époque pour supporter les vibrations engendrées par le passage des camions. 

Camions de gros tonnage dont (souvent) les conducteurs n'ont rien à faire 

des sites traversés et ne pense (par la faute de leurs employeurs) qu'a la 

rentabilité et le gain de temps lors de chaque transport de roche ou autre 

marchandises. De plus moins de pollution (gaz déchappement) et plus de 

quiétude (pollution sonore dû au passage des bennes à vide sur les 

ralentisseurs).

Publique
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23/02/2021 XXXXX SORDE-L'ABBAYE Habitant juste à côté du site concerné je me permet de donner mon avis sur 

le sujet.

Bien sur je ne pas forcément pour mais on sait très bien que cela ce fera 

quand même.

Donc le projet rouge pour ma part créera moins de nuisances aux habitants 

qui ce situe dans le secteur (chemin de peborde) entre autre.

Il serait bien d'inclure dans le projet un mur anti-bruit et de la végétation 

pour créer le moins de nuisance (sonore et visuel) qui pourrait nuire à la 

tranquillité du quartier et à la valeur de nos biens.

Un triple vitrage serait souhaitable pour les habitations environnantes.

Publique

23/02/2021 XXXXX Orthez Pour minimiser l'impact sur les habitations quartier lestelle je préconise 

l'entrée bleue et la sortie rouge. 

Il faudrait prendre en compte la dégradation sonore et visuelle donc favoriser 

une implantation paysagère aux abords

Publique

23/02/2021 XXXXX Poey de Lescar Je ne comprends pourquoi engager de l'argent dans ce secteur géographique, 

il y a des besoins autoroutiers plus urgents que l'intérêt de certains.

Anonyme

23/02/2021 XXXXX SALIES DE BEARN Enfin une bonne idée. Cela permettrait de désengorger salies de béarn des 

nombreux camions de transports de produits des carrières avoisinantes. 

Entre les nuisances sonores, les routes défoncées et la dangerosité pour la 

population sur le trajet actuel. Le passage se fait entre autre devant un 

collège et une crèche!

Publique

23/02/2021 XXXXX Sauveterre de Bearn Je ne comprends pas l'interêt d'une troisième entrée d'autoroute A64 quand 

il y a seulement 14 kilometres entre celle de Peyrehorade et celle de Salies de 

Bearn. Il est incomprehensible de dépenser de l'argent publique pour un 

raccourci de quelques kilometres. Aujourd'hui en pleine crise de pandémie, 

financière et climatique, c'est un projet qui va encore bétonner des hectares 

de terres agricoles. C'est un projet retrograde des années 80.

Anonyme

23/02/2021 XXXXX Orthez Je ne vois pas l'intérêt de ce projet et il ne m'intéresse pas. Privée

23/02/2021 XXXXX Projet indispensable pour les habitants de Sorde l'Abbaye et leur tranquilité 

vue la traversée incessante de camions au bourg de notre village. Dommage 

que cet échangeur ne prevoit pas d'entrée et de sortie en direction de Pau

Publique

24/02/2021 XXXXX Usager régulier de cette partie du réseau et ce, sur le plan professionnel. 

J'habite Hossegor et me rends souvent chez des clients résidant sur les 

communes d'Oloron, Mauléon, St. Palais, Salies de B., etc... Je trouve que les 

échangeurs 6 et 7 desservent très bien ces agglomérations et un demi-

échangeur là où vous le préconisez n'amènerait pas, à mon sens, 

d'améliorations notables .

Cordialement.

Anonyme

24/02/2021 XXXXX SORDE L'ABBAYE Vivement que ce projet aboutisse ! Ras le bol des camions qui traversent le 

village. Y aura-t-il un moyen d'obliger les camions à prendre ce demi-

échangeur ?

Anonyme

24/02/2021 XXXXX Je suis totalement contre, une nouvelle bretelle, autoroute, ou autre. Il y en a 

assez.

Mais surtout vous ne faites jamais ce qui est nécessaire pour la faune et la 

flore.

Publique

24/02/2021 XXXXX AYHERRE 64240 ce serait sûrement utile pour rendre l'accès à l'autoroute plus fluide et plus 

simple; l'axe Bayonne-Pau est de plus en plus utilisé quotidiennement et le 

trafic va encore augmenter

mais bien-sûr ce sont les habitants des communes concernées qui doivent 

être écoutés en priorité

Publique

24/02/2021 XXXXX Sourde l'abbaye Je préfère la solution du scénario demi-losange pour éviter au maximum les 

nuisances sonores

Anonyme

24/02/2021 XXXXX 1 BIS RUE DE L' 

EGLISE

Je suis pour Anonyme
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24/02/2021 XXXXX SORDE L'ABBAYE Décharger la D29 qui traverse le village de Sorde l'Abbaye est une absolue 

nécessité pour la qualité de vie de l'ensemble des habitants du village. 

D'autant plus que les limitations de vitesse sont très rarement respectées et 

que les ralentisseurs , certes efficaces, augmentent significativement les 

nuisances sonores causées par les poids lourds.

Je suis donc extrêmement favorable à ce projet avec en parallèle une 

réglementation afin de limiter la traversée des villages qui sont choisis pour 

une qualité de vie présentant moins de nuisances qu'un environnement 

urbain.

Publique

24/02/2021 XXXXX BIRON Je pense que cet échangeur serait utile Privée

24/02/2021 XXXXX Saubrigues Un échangeur n'est pas trop loin ; il vaut mieux ne pas dégrader 

l'environnement et la quiétude de ces paysages.

Publique

24/02/2021 XXXXX Ciboure 64500 Je suis entièrement favorable ayant mis en place le projet avec Henri 

Emmanuelli et ASF en 2012 2013

Publique

24/02/2021 XXXXX 64140 LONS je suis tout à fait favorable à ce nouvel échangeur qui permettra outre du gain 

de temps de sécuriser la route nationale.

Publique

24/02/2021 XXXXX Bonne initiative qui allie sécurité et attractivité favorisée au niveau des 

territoires. J'y suis favorable

Publique

25/02/2021 XXXXX Billère Me concernant, cela n'aura pas d'impact.

La sortie 9.1 de l'A64, m'avait énormément apporté, habitant Billère, c'était 

plus rapide pour moi de rejoindre l'autoroute à Artix (sortie 9) plutôt qu'à Pau 

(sortie 10).

Concernant cet nouvel échangeur, je n'utiliserai pas, je sort soit à Orthez 

(sortie 8), pour rejoindre Orthez, soit à Salies (sortie 7) pour rejoindre 

Lahontan ou Labatut, je ne vais que très rarement plus loin.

Donc, désolé, mais mon avis ne servira pas à grand chose.  

Anonyme

25/02/2021 XXXXX SORDE L ABBAYE Bonjour , je suis très favorable au projet du demi-échangeur à CARESSE-

CASSABER , il est tant de faire passer la sécurité des villageois avant le profit 

économique , on ne peux continuer à faire circuler les enfants et les piétons 

aux cotés des camions sachant qu' a la sortie et à l entrée du village il n y a 

même pas de trottoirs et que les camions ne respectent pas la signalisation 

mise en place au au village .

Pour ce qui est du tracé je préfèrerai le scénario DEMI-LOSANGE car il 

diviserai par deux la circulation devant les habitations au lieu-dit LESTELLE et 

éviterai la construction d un nouveau pont .

Je tiens à être informer de toute nouvelle information concernant ce sujet .

Dans tous les cas dépêchez vous avant qu' il y ai un accident à déplorer .

Publique

25/02/2021 XXXXX Biarritz Ce projet me semble inutile . il ne résout pas le problème suivant :Pour aller 

de Biarritz à Oloron et donc rejoindre la D28 a partir de l’autoroute, il faut 

actuellement passer par Peyrorehade, une grosse perte de temps

Nb lors de ma première tentative de réponse à l’enquête mon PC a été 

infecté par un virus. Je vous engage à contrôler votre site

Publique

25/02/2021 XXXXX Peyrehorade Le péage est franchement excellent. Je pense que c’est du en partie aux 

techniciens de maintenance présent sur le terrain comme Mr Zozaya. Ça se 

voit il adore le boulot. Rien a dire. Impec

Publique
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25/02/2021 XXXXX Sorde L'Abbaye Les objectifs du projet :

Le demi-échangeur doit avant tout permettre de libérer les rues de Sorde du 

passage constant des camions, lesquels sont très bruyants, mettent en 

danger les piétons et sont nuisibles au bâti de nos maisons (nbs sont les 

fissures constatables chez moi depuis l’augmentation constante de la 

circulation des P.L.) – Empêcher le passage des P.L. c’est permettre à Sorde 

de préserver son patrimoine historique et de favoriser sa vie économique 

grâce à un tourisme pacifié.

Construire un demi-échangeur à Cassaber, c’est permettre aux gens des 

villages environnants de rejoindre Bayonne plus vite qu’en allant prendre 

l’autoroute à Salies ou à Bidache.

Les scénarios :

Le « demi-losange » semble moins impacter les propriétés environnantes 

(habitations ou terres agricoles – un seul passage à proximité de Lestelle 

contre deux avec le projet « demi-trompette »). La construction va sans doute 

exiger le renforcement du pont existant au-dessus de l’autoroute mais 

dispensera la société responsable de la construction d’un deuxième pont

Les modalités d’information et d’expression :

Satisfaisantes si un suivi d’information est assuré par la suite, notamment 

après chaque étape des procédures obligatoires (enquête publique, 

déclaration d’utilité publique, début effectif des travaux et mise en service 

prévisionnelle).

Anonyme

25/02/2021 XXXXX Pau L'utilité de ce projet est loin d'être évidente.

Utilité pour combien d'usagers ? Pour servir et "désenclaver" quelles 

populations ? Qui en a exprimé le besoin ?

Cela ressemble à un projet destiné à avoir un niveau d'investissement 

permettant de justifier des augmentations de tarif.

Publique
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01/03/2021 XXXXX Sorde l'Abbaye Bonjour 

Important, votre dépose remarques sur le site ne fonctionne pas.

Suite au démarrage de la concertation publique voici mes remarques et 

questions.

Je vous remercie de m’accorder une prise de rendez vous sur pessac puisque 

j’habite mérignac.

J’ai des terres sur les emplacements du projet.

Suivant les objectifs

Faciliter l’accès à l’autoroute A64 depuis et vers Bayonne.

Des échangeurs d’autoroute sont présents :

- A Peyrehorade à 11km

- Au péage de Bidache à 11km

- Au péage de Bellocq à 14km

Considérant ces constats, l’accès à l’autoroute est déjà pleinement facilité.

Améliorer la sécurité et le cadre de vie.

Nul ne peut ignorer ou occulter le fait que le passage des camions à Sorde

- Détruit le village à feu doux, village qui possède dans son patrimoine des 

monuments historiques…

- Engendre une population visuelle et sonore qui envahit le quotidien des 

habitants et qui eux subissent ces nuisances avec un impact irréfutable sur la 

santé.

Soutenir l’attractivité des territoires

Y t’il une étude sur cette attractivité pour être sûr de l’impact positif pour le 

territoire ? l’organisation urbaine des villages est-elle capable de supporter 

une augmentation de la fréquentation des sites ? Quelles politiques 

territoriales se juxtaposent avec ce projet ? Les entreprises vont-elles 

s’installer ? Y a-t-il l’espace pour les accueillir sans perdre du foncier agricole 

puisque c’est l’activité économique n°1 sur le secteur ?

Autant de question qui nécessiterait des réponses aux citoyens avant de se 

lancer dans un tel projet.

Y a-t-il donc un intérêt supérieur commun à cet échangeur ?

Qui va payer ? Répartition des financeurs ? Y a-t-il eu une enquête sur les 

futurs utilisateurs ?

Peut-on être sûr que les camions ne vont pas continuer à passer ? Il faut 

Publique

02/03/2021 XXXXX Sorde l'Abbaye Objectif : Sortir les camions du centre bourg de Sorde, pour la sécurité de 

tous.

Scénario : Le "demi-losange" me semble plus cohérent et le moins impactant 

pour les riverains et les agriculteurs.

Privée

03/03/2021 XXXXX labastide 

villefranche

Très bien

Le scenario demi losange semble avoir moins d'impact sur l'environnement

Publique

03/03/2021 XXXXX Pourquoi vous ne prévoyez qu'un demi échangeur orienté uniquement vers 

Bayonne ?

C'est comme à Urt, limitez vous volontairement le développement de cette 

région ?

Pourquoi privilégier encore la côte basque en oubliant les accès depuis Pau ?

Ne pensez vous pas que c'est le moment de passer à la vitesse supérieure en 

terme d'accès aux territoires reculés ?

Anonyme

04/03/2021 XXXXX Sainte Colombe Je suis tout à fait d'accord pour cet échangeur pour désengorger Sorde Privée

04/03/2021 XXXXX Orthez 6 Privée

04/03/2021 XXXXX Orthez Favorable à cette ouverture. Privée

04/03/2021 XXXXX Favorable à cette ouverture. Privée

04/03/2021 XXXXX Je suis favorable à ce projet afin de désenclaver les petites routes Publique

05/03/2021 XXXXX PAU Pourquoi un "demi-échangeur" seulement ?!

Aucun véhicule qui pourrait accéder à l'A64 dans cette zone n'est donc 

considéré comme susceptible de se diriger vers l'est !!! Vers Pau en particulier 

!

Incompréhensible !!!

Publique
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05/03/2021 XXXXX Sorde l’abbaye Désengorger le beau village de caractère de sorde l’abbaye de la circulation 

dévastatrice des camions . Sans hésitation, mon choix se porte sur le projet 

rouge moins impactant sur l’environnement et moins coûteux. 

Je ne comprends pas l’appellation de ce demi échangeur situé à 90% sur la 

commune de sorde et qui n’est pas nommé sorde? 

Les panneaux touristiques de l’autoroute indique le site de sorde, il faut de la 

cohérence et appeler ce demi échangeur sorde l’abbaye et faire de ce projet 

aussi un outils dédié au développement touristique .

Anonyme

08/03/2021 XXXXX PAU Mesdames, messieurs ;

Je viens de prendre connaissance du projet portant sur la création d'un demi 

échangeur à Carresse-Cassaber sur l'autoroute A64 cet aménagement 

sécuritaire appelle de ma part les remarques suivantes ;

1. la définition d’échangeur m’étonne toujours alors que je croyais que depuis 

quelques années sauf erreur de ma part ce type d’échanges entre autoroutes, 

RN, RD, et autres voies avait pour définition diffuseur…..soit,

2. pourquoi ce 1/2 diffuseur n'est qu'un demi diffuseur et non un diffuseur 

complet encore une absurdité de plus pour d'ici quelques années créé un 

diffuseur complet (cf. Peyrehorade). Apparemment ce projet n'intéresse 

qu'une infime partie d'entreprises bien placées auprès des pouvoirs en place, 

merci qui, merci les décideurs .

3. concernant le volet de principe et technique de cette opération, je 

l’approuve totalement pour la sécurisation .

4. concernant le volet financier de l’opération, je désapprouve totalement le 

mode prévu. En effet s’agissant d’un ouvrage géré par une société privée 

percevant des péages de la part des usagers qui ont fait le choix d’emprunter 

l’A64 , cette société doit couvrir l’ensemble du financement de cet 

investissement. Ce montage financier peut s’apparenter à un détournement 

de fond publics au profit d’une société privée sur le dos des contribuables 

français qu’ils empruntent au non l’A64. Donc en conclusion de ce chapitre 

pour les usagers qui empruntent ce réseau une triple peine de paiement 

s’applique (péage; départements et communauté de communes diverses et 

variées). Concernant le département des Pyrénées Atlantiques, l'exécutif 

serait bien mieux inspiré à réparer les ouvrages d'art et piteux état et financer 

définitivement la déviation d'Orthez;

Souhaitant avoir été assez clair je vous remercie pour l’attention que vous 

porterez à ma contribution.

Publique

08/03/2021 XXXXX Sorde l’abbaye Je vote pour le projet rouge ( remplissant l’objectif alors que plus simple et 

plus économique que le projet bleu dont je me demande bien pourquoi il a 

été sélectionné) je souhaite par ailleurs que la sortie porte explicitement 

l’indication sorde l’abbaye, le projet étant très majoritairement réalisé sur les 

terres de cette commune. 

En vous remerciant pour cette consultation. 

Anonyme

08/03/2021 XXXXX carresse cassaber Présentation malhonnête du projet . La déclaration d utilité publique n est 

pas faite que Vinci explique déjà aux habitants qu ils n auront d autre choix 

que de choisir entre deux mauvais projets, sans jamais remettre en cause l 

intérêt du projet pour eux. Il est évidement urgent de créer une nouvelle 

sortie d autoroute située, aussi bien en amont qu en aval ,a moins de 10 km d 

autre sortie. Donc Vinci nous laisse le choix entre voir passer 1400 véhicules 

supplémentaire par jour dans le village ou bétonner une plaine très fertile et 

exploitée pour créer une déviation interdisant ainsi la possibilité de profiter 

pour les promeneur des bords du Gave. 

Anonyme

12/03/2021 XXXXX excellent projet pour d'ésengorger les village aux alentour, de tous ces 

camions.

Publique

12/03/2021 XXXXX Gan Ce projet n à aucun intérêt compte tenu de la proximité des échangeurs 

existants. Le coût en est prohibitif et sans intérêt économique.

Privée

12/03/2021 XXXXX Navarrenx J'habite trop loin pour me sentir concernée Anonyme

12/03/2021 XXXXX Bayonne Je suis favorable à ce projet. Ce serait une desserte supplémentaire toujours 

non négligeable pour les locaux et les éventuels visiteurs.

Publique
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12/03/2021 XXXXX Très bonne initiative qui va permettre un accès directe aux carrière Anonyme

12/03/2021 XXXXX Serres gaston Tous ce qui fait gagner du temps de conduite est positif Anonyme

12/03/2021 XXXXX Tarnos Je trouve que l’idée se défend mais il ne faudrait pas que cela donne 

l’argument à une hausse des tarifs de la A64 sur ce tronçon afin de supporter 

l’investissement de ce projet

Publique

12/03/2021 XXXXX Fichous Bonjour , parlons vrai

Oui favorable à +de sorties autoroute 

Donc plus d’utilisateurs

Pour les usagers réduction des tarifs ou première entrée /sortie près de ville 

importante gratuite .

Voilà l’axe de travail de nos représentants .

Cordialement 

Fredery

Anonyme

12/03/2021 XXXXX UZEIN Je suis pour cet échangeur Publique

12/03/2021 XXXXX Maison Bellevue Favorable à Carresse-cassaber Publique

12/03/2021 XXXXX Bonjour suis routier et suis pour sa va me faire éviter des villages Publique

12/03/2021 XXXXX Idron Projet inutile, ou non prioritaire par rapport à d'autres. Anonyme

12/03/2021 XXXXX Peyrehorade Bonjour,

Il va de soit que cette déviation soit faite car le flux de poids lourds va sans 

cesse en grandissant à peyrehorade ce qui entraîne pas mal de désagréments 

au niveau de la circulation.

Publique

12/03/2021 XXXXX Lahontan Je préfère l'option ou la zone Natura 2000 est légèrement touché car elle 

empiète moins sur les surface cultivable et se situe plus loin des habitations. 

Cette échangeur est une excellente idée.

Privée

12/03/2021 XXXXX Saint Sever Je ne me sens pas concerné car je n'utilise jamais cette autoroute ou sinon, 

très très exceptionnellement car mon itinéraire quasiment unique est la A63.

Publique

12/03/2021 XXXXX Buros Sans intérêt pour moi qui utilise régulièrement cette sortie mais uniquement 

à destination et/ou en provenance de Saint Vincent de Tyrosse.

Publique

12/03/2021 XXXXX Pas d'objection a condition que Vinci finance. Anonyme

12/03/2021 XXXXX carresse cassaber 

64270

facilité l'accès autoroute Privée

12/03/2021 XXXXX St Paul les dax Je suis d accord pour le projet rouge Publique

12/03/2021 XXXXX St Paul les dax Je suis d accord pour le projet rouge Publique

12/03/2021 XXXXX Nousty Échangeur utile Privée

12/03/2021 XXXXX Je trouve important de permettre de désenclaver des villes et villages afin que 

les usagers puissent résider dans le lieu qui leur convient même loin de leur 

lieu de travail.

Anonyme

12/03/2021 XXXXX Biron Pour ouverture de ce projet Publique

12/03/2021 XXXXX quel est l impact de ces travaux sur l environnement 

cet echangeur est il necessaire ,combien d usagers en prevision?

le cout sera repercute sur l ensemble de la A64 ou bien sur les utilisateurs de l 

echengeur.

Publique

12/03/2021 XXXXX Boucau Dans l'ensemble le projet paraît viable si les expropriations de terrain de 

posent pas de problèmes aux riverains.

Le côté positif est une meilleure entré et sortie pour Peyrehorade.

Anonyme

12/03/2021 XXXXX buros il y aurait d'autres échangeurs bien plus indispensables !

comme celui de BERLANNE secteur nord de PAU.

Plustot que de dépenser ainsi, baisser le tarif des locaux sur l'axe PAU 

BAYONNE serait préferable car cet axe est amortie depuis plus de 230 ans 

n'est ce pas?

Anonyme

12/03/2021 XXXXX Casteide cami Objectif du projet Anonyme
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12/03/2021 XXXXX Lucq de Bearn Nous sommes à ce jour sur des chamailleries corporatistes de financement du 

projet. Nous avons les régions qui se sentent plus au moins concernées en 

fonctions des nuisances et des entreprises locales pour améliorer et optimiser 

les rotations de livraison vers le port de Bayonne.

Néanmoins nous avons au centre le contribuable lambda qui lui quoi qu’il 

advienne doit mettre la main à la poche pour subvenir à un besoin routier. 

Par contre on ne c’est pas posé la question sur une autre alternative qui est le 

ferroutage! Pour moi c’est un pari gagnant / gagnant, plus de passage de 

camions dans les communes concernées par le bruit induit des rotations 

soutenues et améliorations de coûts pour les entreprises de transports ainsi 

que la sncf. N’oublio Non plus le gain de CO2.

Pour réflexion...

Privée

12/03/2021 XXXXX SOORTS HOSSEGOR Je suis tout à fait pour la construction de ce demi échangeur qui facilitera 

grandement mes retours du Béarn.

Publique

12/03/2021 XXXXX Saint avit Je suis pour l’aménagement de 2 échangeurs. La sécurité n’a pas de prix. Publique

12/03/2021 XXXXX Lons Ce 1/2 échangeur parait plus que logique et il aurait du être réalisé il y a fort 

longtemps, tant la sortie Peyrorade est délicate. 

De toute façon l'A641 devrait aller jusqu'à St geours de Marenne, voire 

Soustons.

Privée

12/03/2021 XXXXX Orthez Favorable et obligatoire pour désengorger orthez et environs Anonyme

12/03/2021 XXXXX BONNUT Bon projet j'espère qu'il sera réalisé. Publique

12/03/2021 XXXXX Biarritz Excellente initiative que je ne manquerai pas d'utiliser vue mon usage 

quotidien de cette portion A64.

Publique

12/03/2021 XXXXX Tartas Les riverains verront-ils leurs taxes augmenté ? 

Combien de temps va durer ces travaux ? 

L'autoroute sera t-elle encore limitée a 90km/h ? Et restera t-elle payante 

durant les travaux ? 

Car cela a été le cas lors des derniers travaux et je trouve pas normal de payer 

un accès censé nous faire gagner du temps qui est limité en vitesse et surtout 

pas fini.

Anonyme

12/03/2021 XXXXX Bayonne Favorable au projet Publique

12/03/2021 XXXXX Boucau Je suis favorable à ce projet cherchant à construire sur le secteur et travaillant 

à saint jean de luz

Anonyme

12/03/2021 XXXXX Bayonne Oppose a ce projet sans utilitè Anonyme

12/03/2021 XXXXX Il faut savoir aller de l'avant, et ne tenir compte des faux avis de tous les 

bobos soit-disant ècolo.

Publique

12/03/2021 XXXXX Non je ne suis pas favorable, les échangeurs sont trop proche.

Cela ne nécessite pas un nouvel échangeur.

Anonyme

12/03/2021 XXXXX bayonne bon projet pour les utilisateurs de l 'A64 Privée

12/03/2021 XXXXX Sécurité. Accès facilité pour accéder à lA64 Anonyme

12/03/2021 XXXXX Plus il y a d'autoroute, plus de sécurité il y a .

Je suis 100% pour.

Cordialement.

Anonyme

12/03/2021 XXXXX salies de bearn Je suis très favorable au projet.

Cela facilitera les accès et les sorties, fluidifiera les circulations,et permettra 

de désengorger le péage de Bellocq, très souvent saturé le soir.

Anonyme

12/03/2021 XXXXX HEUGAS Objectif tout à fait judicieux pour essayer de dévier le trafic des poids lourds Publique

12/03/2021 XXXXX Lanne en baretous Etant chauffeur taxi un échangeur a caress cassaber serais une bonne 

initiative et même pour mes trajets personnels (depart en vacances et 

régulier)

Publique

12/03/2021 XXXXX Capbreton Favorable même si je serai très peu utilisateur de cette demi-bretelle Publique

12/03/2021 XXXXX 33610 canejan je suis pour, c'est une question de sécurité ayant de la famille au pays basque 

et dans le béarn avec cet échangeur cela sera plus commode pour les accés et 

les camions c'est plus possible

Publique
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12/03/2021 XXXXX CARRESSE 

CASSABER

Le Scénario "demi losange" me semble approprié selon mon avis mais il est 

quand même dommage de ne pas faire deux entrées et deux sorties le 

surcoût ne devrait pas être très important et il serait peut-être opportun de 

faire participer au surplus les établissements DANIEL puisque ce projet, à la 

base, a été initié pour rendre fluide la circulation de ses camions et cela 

rendrait service aux particuliers et professionnels devant se rendre dans la 

direction de PAU.

Anonyme

12/03/2021 XXXXX Bayonne Je n'ai pas d'avis sur cette création en tant que tel. Si les acteurs locaux 

trouvent que c'est nécessaire pourquoi pas. J'utilise plus la partie entre 

bayonne et la sortie 4 ou alors directement bayonne pau. Apres en tant que 

concessionnaire de l'autoroute je trouverais normal que Vinci finance les 

travaux et se rémunère ensuite sur les droits de péage, ce qui est le but de 

la.concession. Pourquoi toujours demander des participations aux 

collectivités locales...

Sinon vu les études cela semble plus raisonnable de partir sur le demi losange.

Cordialement

Publique

12/03/2021 XXXXX Salies de béarn C'est dommage de ne pas faire un échangeur complet, mais l'espace est 

sûrement restreint.

C'est déjà bien.  

Anonyme

12/03/2021 XXXXX les objectifs me conviennent

Je demande que tous les passages supérieurs comprennent une piste cyclabe

Anonyme

12/03/2021 XXXXX N'étant pas directement concerné par ce projet du fait de la distance, cela me 

paraît être bon pour les communes environnantes pour attirer les gens 

venant de Pau et de Bayonne pour se loger et créer des entreprises.

Anonyme

12/03/2021 XXXXX La Bastide 

CLAIRENCE

Projet intéressant plutôt favorable Anonyme

12/03/2021 XXXXX Anglet Je cautionne totalement ce projet. Privée

12/03/2021 XXXXX Salles Mongiscard Cela ne sert strictement à rien il y a déjà assez d’échangeur dans ce secteur Anonyme

12/03/2021 XXXXX 64600 ANGLET Je partage les objectifs du projet et donc je suis favorable à la création de 1/2 

échangeur.

Publique

13/03/2021 XXXXX Nousty Ok Privée

13/03/2021 XXXXX Bardos Un vrai double échangeur serai bien mieu approprié C est utile mais ça doit 

être bien fait. Pas à moitié...

Publique

13/03/2021 XXXXX Salies de bearn Très bonne idée.

Ça peu éviter au poids lourd de devoir faire tous le détour de salies.

Anonyme

13/03/2021 XXXXX Moi je suis contre..

Sortie 6 et 7 qui sont à côté. 

Il vaut mieux garder cette argent pour mettre en état les monuments de la 

région.

Publique

13/03/2021 XXXXX PAU Je suis d'avis de faire cette échangeur pour que les camions plus de 19 tonnes 

ne passe plus dans les villages pour le bien des habitants sauf pour les 

livraisons

Car les bâtisses son ancien et sa fragilise les structures des fondations

Cordialement Chouteau

Anonyme

13/03/2021 XXXXX la création de cet échangeur serait une avancé mangeure pour l'économie et 

le confort de vie des riverains entre autre.. permettant ainsi de développer de 

nouvelles opportunités locales créant un lien non négligeable avec Bayonne 

et ces environs, c'est un besoin manifeste, cela fait cruellement défaut dans 

notre région, des infrastructure qui permettent de gagner du temps de 

rapprocher les acteurs économiques du territoire, de crée de nouvelles 

opportunités. Donc étant entrepreneur sur le pays basque et sud landes je 

suis favorable a ce projet et en attente d'autre proposition pour combler ce 

manque évident afin de fluidifié et et rapprocher de façon efficace les 

population les échanges économique et dans ce cas le développement de 

cette partie du territoire autour de Carresse-cassaber. Merci de nous 

permettre de donner notre avis.

Anonyme

13/03/2021 XXXXX Aucun intérêt. C'est dépenser de l'argent pour aucun avantage. Anonyme

13/03/2021 XXXXX SALIES DE BEARN Tout à fait favorable, va permettre une diversification de l'offre en faveur 

d'usagers résidant ou se dirigeant vers des territoires plus diffus en terme de 

concentration urbaine .

Cette alternative va concerner une population significative qui évitera ainsi le 

centre ville de SALIES, et de Peyrehorade et en particulier les + de 7.5T

Publique
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13/03/2021 XXXXX HAGETMAU 1/2 échangeur essentiel Anonyme

13/03/2021 XXXXX Monein Empruntant tous les jours ou presque le tronçon Artix-Pau, il me semble plus 

urgent de mettre en place l’échangeur de Morlaas, ce qui permettrait 

grandement de fluidifier la circulation sur la rocade nord de Pau et 

notamment pour tous ceux qui vont sur le centre Total et toute la zone 

autour ou ceux qui comme moi vont à Morlaas et sont obligés d’aller 

chercher le 1er échangeur à Pau centre. 

Je ne doute pas que l’échangeur de Carresse soit également nécessaire mais 

si on compare la circulation autour de Pau et au niveau de Carresse et Sorde 

l’Abbaye je crois qu’il n’y a pas photo. 

Cet échangeur de Morlaas devrait être une priorité d’autant que se construit 

la ouate forme Amazone et cela va encore augmenter le trafic déjà bien 

saturé à certaines heures.

Anonyme

13/03/2021 XXXXX SALIES DE BEARN pour le scénario "demi-losange" Privée

14/03/2021 XXXXX Aucun intérêt. Une dépense et une pollution inutile.

Les echangeurs de Peyrhorade et Salies sont juste à côté.

Publique

14/03/2021 XXXXX SORDE L'ABBAYE onjour,

Habitant de Sorde L’abbaye est très impactés sur ces deux projets.

Pour ma part, implanté un grand rond point à 20m des habitations et d’une 

habitation classé monument historique n’est pas envisageable.

Ma maison est classé monument historique, mon projet de faire de cette 

maison un gîte, avec des fenêtres orientées vers ce rond point, cette 

pollution, cette nuisance catastrophique et ces dangers aux quotidiens pour 

rentré chez moi Sont intolérables.

Qui prendra en charge cette sécurité devant nos maisons, cette nuisance 

sonore, cette pollution ?

Devrons-nous mettre la main au porte monnaie pour changer nos portes et 

fenêtres ?

Ou se trouverez le mur antibruit, l’implantation des arbres ?

Pourquoi ce rond point ne se fait pas de l’autre du côté du pont côté Carresse 

-Cassaber ?

Je m’oppose à ces deux scénarios trop proche de nos habitations.

Publique

14/03/2021 XXXXX urrugne demandez aux personnes directement impactées par ce projet au lieu de 

demander aux usagers qui empruntent peu voir pas du tout l'axe concerné.

Publique

14/03/2021 XXXXX Je suis opposée à un échangeur supplémentaire Privée

14/03/2021 XXXXX 40390 st martin de 

seignanx

je suis favorable au projet d'évitement de Sorde l'abbeye pour acceder au 

l'autoroute

Privée

14/03/2021 XXXXX Halsou Je prends plusieurs fois par semaine cette route. 

En rajoutant cet échangeur vinci augmentera une fois de plus le coût du 

péage.  

Anonyme

15/03/2021 XXXXX magescq tres bien cela va nous facilité la vie Publique

15/03/2021 XXXXX HAGETMAU Je ne dispose pas d'éléments, à charge ou à décharge, pour donner un avis 

objectif sur cet investissement qui, sauf erreur de ma part, fait appel à des 

subventions publiques.

Privée

15/03/2021 XXXXX orthez doit il y avoir une raison valable pour faire un 1/2 échangeur entre Puyoo et 

Peyrehorade ? je pense plus judicieux d'en faire un troisième sur Pau.

Publique

15/03/2021 XXXXX CASSABER Le projet est positif, mais...

Je regrette qu'aucune étude n'ait été menée sur le flux de véhicules 

supplémentaires empruntant la commune de Carresse-Cassaber. (si oui, où 

peut-on la consulter?)

La traversée du village à pieds de Cassaber est CATASTROPHIQUE. Pas de 

trottoirs, des rues étroites et mal éclairées, des véhicules qui ne respectent 

pas la vitesse autorisée...

Les enfants qui se rendent à l'arrêt de bus matin et soir sont 

systématiquement en danger dès lors qu'ils se trouvent dans la rue principale 

! 

Pour ma part, mon fils porte un gilet jaune pour sa propre sécurité, mais est-

ce suffisant? Il n'y a aucun aménagement visant à la sécurité des piétons et 

cyclistes, un seul ralentisseur à l'entrée de Cassaber lorsqu'on vient de Sorde. 

Quitte à faire des travaux de cette ampleur, autant faire quelque chose pour 

la sécurité des usagers...

Anonyme

15/03/2021 XXXXX Serres castet Je suis un fan d autoroute, c est un calvaire ici à Pau, qu attendez vous pour 

l’échangeur de Morlaàs, les bouchons sont de pire en pire, merci

Publique
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16/03/2021 XXXXX Effectivement il est nécessaire d'améliorer la sécurité et les nuisances sonores 

ainsi que la pollution de l'air. Réduire au maximum le trafic des poids lourds.

Le scénario d'aménagement "demi losange" est préférable, coût 

d'investissement moindre et moins d'impact sur l'environnement.

Interrogation : le trafic routier ne risque t'il pas d'augmenter à Carresse-

Cassaber?

Anonyme

16/03/2021 XXXXX Osserain-Rivareyte Certains ont du fric à gérer où à jeter, 2 entrées et sorties en très peu de 

distance c’est inutile. Sachant qu’à chaque entrée et sortie il faudra un 

distributeur de billets et un service de paiement et plus plus plus, entretien 

Non je regrette je suis contre.

Publique

16/03/2021 XXXXX Mourenx Très très bonne idée Publique

16/03/2021 XXXXX avis favorable afin de diminuer fortement l'encombrement du trafic routier 

provoqué par les innombrables allées et venues des camions exploitant la 

carrière de Carresse-Cassaber.

Accès plus pratique et plus rapide des riverains et locaux du territoire pour 

prendre ou quitter l'A64. 

'A 64

Anonyme

16/03/2021 XXXXX Sorde l’abbaye Étant habitant de sorde l’abbaye et habitant la maison la plus proche du 

projet de l’échangeur... Nous sommes pas du tout pour la création de ce 

projet. Ayant déjà beaucoup de nuisances sonores par l’autoroute. Pourquoi 

ne pas faire le projet du côté Carresse cassaber ? Les habitants seraient moins 

gênés. Si les projet est mené jusqu’au bout, nous espérons que le nécessaire 

sera mît en place pour les habitants les plus près. Nous réclamerons que les 

triples vitrages soient installés ainsi que des murs anti bruit pour l’imiter les 

nuisances sonores !! De la végétation pour que nous n’ayons le moins 

possible de gêne visuel. En espérant que le bien être des habitants soit prit en 

compte.

Privée

17/03/2021 XXXXX Mazères-Lezons Ile est nécessaire de réaliser ce demi-échangeur pour désengorger la route 

qui relie Salies-de-Béarn/Peyréhorade trop de trafic de camions.

Privée

17/03/2021 XXXXX TRES BIEN Anonyme

17/03/2021 XXXXX Salies de Béarn Nous sommes très favorables à ce projet qui méritera très vite un échangeur 

complet. Ses abords pourraient être aménagés pour des plates-formes de 

transit permettant de réaliser les livraisons locales avec des véhicules de petit 

gabarit préservant ainsi les villages et les petites villes et respectant la 

vocation touristique et thermale de Salies de Béarn et l'attrait du patrimoine 

de Peyrehorade et Sorde. Projetons nous avec cet échangeur sur ce que sera 

notre territoire avec ses projets de développement et ses habitants dans les 

prochaines années. Cet équipement est un bel exemple de ce qui est 

réalisable ensemble le 64 et le 40 pour le mieux vivre de tous.  

Publique

18/03/2021 XXXXX Salies de Béarn La création de l échangeur ayant pour but de désengorger le flux de poids 

lourds est une excellente initiative 

Il faut également emporter dans cette étude le contournement des villages 

alentours Carresse Cassaber et Sorde

Privée

18/03/2021 XXXXX Salies-de-Béarn Je suis favorable à ce projet. 

Il est essentiel pour le développement de notre territoire. 

Les camions traversent des villages pour transporter les matériaux de 

carrières et dégradent fortement les chaussées qui ne sont pas adaptées à ce 

trafic poids lourds. 

On doit préserver la vie des villageois, les infrastructures routières et notre 

environnement.

Nous sommes une région touristique où il fait bon vivre et l'on doit protéger 

la nature, la faune, la flore, le patrimoine et notre bien-être.

L'autoroute est existante, favorisons le trafic sur cet axe et faisons le choix 

d'un échangeur complet.

Publique

19/03/2021 XXXXX Cassaber C'est positif pour sorde, par contre cela ne va rien changer pour cassaber. A 

moins, de créer une déviation de CARRESSE CASSABER dans la plaine. Quitte 

à défoncer la plaine avec la carrière, autant y prévoir une déviation pour que 

les camions ne traversent pas les villages.

Anonyme
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19/03/2021 XXXXX CARRESSE 

CASSABER

Je suis très favorable à l'ouverture d'un demi échangeur ( pour commencer) 

entre Cassaber et Sordes

Favorable car c'est d'abord une opportunité pour supprimer le passage des 

camions dans Sordes l'Abbaye et Peyrehorade ( camions des entreprises de 

Carresse Cassaber qui ont contribué à la vitalité et l'emploi du village: il ne 

faut pas l'oublier)

Favorable car ce demi échangeur va redynamiser notre territoire ( avoir fait 

vivre pendant plus de 25 ans notre village en conservant les commerces de 

proximité ainsi que les services essentiels) il faut maintenant les maintenir en 

augmentant la population

Favorable pour faciliter le trajet des entreprises et de ceux qui travaillent à 

Bayonne

Par contre dire qu'il y aura plus de camions? Où voulez vous qu'ils aillent coté 

ouest de Salies? et pour aller à Sauveterre ou Orthez , il vaut mieux qu'ils 

sortent à Salies

Le scénario de demi losange ( cette idée était de toujours dans notre tête) et 

le fait de le remettre au goût du jour; à part d'impacter le moins possible 

l'environnement, engendre de grosses économies par rapport au projet 

"demi trompette"

De ce fait, puisque le projet peut se réduire par rapport aux coûts qui étaient 

prévus et financés.

Ces économies peuvent aider la commune de Carresse Cassaber en 

participant à la déviation de Cassaber que la commune seule ne pourra pas 

faire

Merci de voir le bout de ce projet qui a commencé en 2002 par les communes 

de Salies - Carresse Cassaber - Sordes L'Abbaye - Peyrehorade

Publique

19/03/2021 XXXXX CARRESSE 

CASSABER

Je suis favorable au projet du demi échangeur

FAVORABLE car c'est une opportunité d'abord de supprimer le trafic poids 

lourds dans la traversée de Sordes ( seule solution)

FAVORABLE car ce demi échangeur redynamisera notre territoire ( ce projet 

dont les prémices sont de 2002 va voir enfin le jour)

FAVORABLE car cela va faciliter les déplacements vers Bayonne pour les 

entreprises y travaillant ainsi que tous les particuliers nous rapprochant d'une 

grande ville et ainsi délocaliser une population qui viendra agrandir celle de 

nos villages ceci aidant à conserver nos commerces locaux, écoles et services 

de proximité

FAVORABLE au demi losange plutôt que la demi trompette, qui est moins 

onéreux puisque beaucoup d'éléments sont déjà en place

Peut être que, puisque il y a une économie substantielle, la bonne idée de la 

part de Vinci serait de participer à la déviation de Cassaber que la Commune 

de Carresse Cassaber ne pourra pas faire seule

Publique

19/03/2021 XXXXX SORDE L'ABBAYE Alléger la D29 qui traverse le village de Sorde l'Abbaye est une très important 

pour la qualité de vie de l'ensemble des habitants du village de Sorde 

l'abbaye. D'autant plus que les limitations de vitesse sont très peu respectées 

et que les ralentisseurs augmentent significativement les nuisances sonores 

causées par les poids lourds.

Je suis donc extrêmement favorable à ce projet avec en parallèle une 

réglementation afin de limiter la traversée des villages qui sont choisis pour 

une qualité de vie présentant moins de nuisances qu'un environnement 

urbain.

Anonyme

21/03/2021 XXXXX Sorde l'Abbaye Scénario retenu "demi-losange" Privée
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21/03/2021 XXXXX CARRESSE-

CASSABER

Je suis favorable à ce projet et en particulier au scénario "demi-losange" avec 

la condition suivante: qu'une déviation de la RD17 qui passe dans le village de 

CASSABER soit faite en même temps car nous avons un passage incessant de 

poids lourds et donc une nuisance insupportable tant au niveau sonore qu'au 

niveau sécurité. 

Nous relevons également que le trafic routier sera plus important 

qu'aujourd'hui. A ce titre il est légitime d'avoir une déviation à CASSABER 

pour la préservation du village et la sécurité des habitants. 

Ce projet étant cofinancé entre autre par le département de Pyrénées-

Atlantiques, cette déviation est toute a fait possible et doit être globalisée 

dans le projet.

Comptant sur votre compréhension, soutien et communication auprès du 

préfet de la région NOUVELLE AQUITAINE et des cofinanceurs.

Cordialement

Anonyme

21/03/2021 XXXXX CARRESSE-

CASSABER

Je suis favorable pour le projet demi losange et souhaite que les différents 

cofinanceurs soient impliqués et concernés par une déviation du village de 

CASSSABER en prévision du trafic routier qui sera de fait plus important.

Le village de CASSABER ne pourra pas supporter un trafic augmenté pour des 

raisons de sécurité avant tout et de bien-être de ses habitants.

Sinon, quelle utilité d'avoir un échangeur à proximité si cela doit "tuer" un 

village? L'échangeur est une plus-value pour le département mais ne doit pas 

devenir un problème sur la santé des habitants.

En se projetant sur l'avenir, cet échangeur sera un bien fait pour tous ceux qui 

ne pourront plus vivre ou accéder à l'immobilier sur la côté basque. Il y aura 

donc un recul inévitable de la population vers le Béarn. Cette migration 

prévisionnelle peut être un atout pour cette partie du département dans son 

développement démographique et professionnel.

Faisons en sorte de préserver cet environnement direct de l'échangeur plutôt 

que d'en faire un no man's land.

Votre présentation de l'échangeur est appréciée et éclairante, merci aux 

intervenants pour les informations complètes sur le projet.

Cordialement

Frédéric MORY

Anonyme

21/03/2021 XXXXX Carresse Pourquoi la création seulement d’un demi-échangeur et pas d’un échangeur 

complet ?

En tant qu’habitant de Carresse travaillant sur Pau, je ne vois aucune utilité à 

ce projet en l’état actuel. La seule chose que ce projet m’amènera et amènera 

au village de Carresse c est uniquement des nuisances liées à l’augmentation 

du trafic. Pourquoi la mise en place d’une déviation de Carresse n’est pas 

prévue dans le projet ? 

Ce projet servira uniquement de point d’appuis aux carrières Daniel pour 

obtenir l’implantation de leur gravière sur le territoire de Carresse.

Pourquoi implanter un projet sur le territoire des Pyrénées atlantiques qui 

bénéficiera uniquement au département des Landes ?

Anonyme

22/03/2021 XXXXX BILLERE Vu les doubles accés d'autoroute à 14 kms de distance l'un de l'autre 

(Peyrehorade Salies) et qu'il n'est envisagé qu'un demi échangeur qui ne 

s'adresse qu'à un petit nombre d'utilisateurs, je suis contre ce projet qui va 

coûter des millions aux contribuables dans une période de surendettement et 

où les projets vraiment utiles ne doivent pas manquer.

Comment ce fait-il que ce ne soit pas le concessionnaire de l'autoroute qui 

finance le projet vu tout l'argent que lui rapporte le péage ?

Publique

22/03/2021 XXXXX Arancou Mon environnement immédiat ne sera pas impacté par ce projet, cependant 

je pense aux nuisances occasionnées aux personnes qui veront cette bretelle 

passer sous leurs fenêtres....rien que pour cette raison je me prononce contre 

ou alors que cette bretelle passe sous les fenêtres de ceux qui se prononcent 

pour... ils changeront d'avis aussitôt.

Publique
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22/03/2021 XXXXX SORDE L'ABBAYE Exploitant impacté par les 2 demi-échangeurs, au lieu-dit "Bareich", j'exprime 

mon incompréhension sur le fait que "nos acteurs" de territoire n'aient fait 

qu'une demande de demi-échangeur et non d'un réel échangeur avec une 

entrée et une sortie vers l'est de l'A64.

Ce manque de vision d'avenir pour le territoire me pousse à poser certaines 

contrevérités éditées par le maitre d'ouvrage :

- les 2 demis projets détérioreront la sécurité, le cadre de vie, la pollution et 

occasionneront un surcoût d'entretien de l'autoroute. Car les camions 

chargés venant de Carresse souhaitant partir sur Pau, freineront les véhicules 

circulant sur l'A64 et augmenteront le flux sur une zone sensible sujette à des 

mouvements de terrain (bas de Leren) sortiront à Peyrehorade pour ralentir 

et couper un axe de forte circulation et ensuite reprendre l'autoroute en sens 

inverse.

L'attractivité du secteur n'augmentera pas du fait du passage devant un 

panneau de situation mais plutôt lorsque celui-ci est suivi d'une sortie directe 

où l'automobiliste pourra cumuler plusieurs activités (visite touristique, hôtel, 

restauration, nautique, promenade etc...)

En conclusion, Faisons un vrai échangeur pour l'avenir d'un territoire ou tous 

les "acteurs" de ce même territoire doivent croire.

Publique

22/03/2021 XXXXX Sorde-l'Abbaye Bonjour nous avons fait construire et nous souhaitons avoir des murs anti 

bruits , des arbres, et du triple vitrage . Nous souhaitons ne pas avoir de sorti 

ou d'entrée du côté de Sorde-l'Abbaye mais du côté de carresse cassaber ou il 

y a pas d'habitation. C'est mieux pour tout les habitants.

Anonyme

22/03/2021 XXXXX AICIRITS-CAMOU-

SUHAST

Travaillant à Carresse, mon employeur affrète du lundi au vendredi des 

camions afin de livrer ses clients. Ces transports empruntent tous les jours le 

tronçon de la D29 au rythme de 40 à 80 allers et retours. Cela peut sembler 

beaucoup mais c'est bien en deçà du trafic du début des années 2000 et de la 

capacité maximale autorisée de la carrière (480 000 T/an). Il faut dire que 

l'usine de Pouillon alimentée en plâtre par Carresse a fermé en 2012 et que la 

plâtrière a fermé en 2018. 

Les nuisances générées par les différentes activités du site ont été étudiées 

lors des dossiers de demandes d'autorisation et en aucun cas l'exigence a été 

baissée au fur et à mesure du temps et des arrêts d'ateliers. 

Les engagements que mon employeur exige de ses sous-traitants transport 

sont forts (respect les limitations de vitesses, comportement respectueux des 

autres citoyens-usagers, matériels roulant aux dernières normes de 

protection de l’environnement).

Ce que certains appellent « nuisances » est la contrepartie d’une activité 

économique importante qui est menée dans le respect des Arrêtés 

Préfectoraux et de la législation. 

L'entreprise pour laquelle je travaille fait parti de l'histoire industrielle du 

secteur, du tissu économique de la région et contribuent à sa richesse.

La construction d’un échangeur va obliger les transporteurs à emprunter 

l’autoroute et donc, à en payer le coût. Je ne sais pas si mon employeur 

pourra supporter les conséquences économiques de ces surcoûts en l’état 

actuel des choses. Je ne pense pas qu'il pourra pas non plus les répercuter sur 

ses tarifs. Les choix peuvent être irrémédiables et économiquement 

dramatiques.

Sur le site, 20 personnes travaillent à l'année. Les 3/4 d'entre elles habitent le 

département des Landes, 1/4 habite les Pyrénées Atlantiques dont certains la 

commune même. 

Je souhaite que le travail continue d'être présent sur la zone et je ne vois pas 

comment l'échangeur sera un atout pour les industriels du secteur, j'ai plus le 

sentiment que cela favorisera le résidentiel et un mitage du territoire.  

Privée

22/03/2021 XXXXX CARRESSE 

CASSABER

Je suis contre ce demi échangeur qui à mon avis n'apportera pas grand chose 

aux habitants de Carresse Cassaber . Je suis tout à fait consciente qu'il sera 

très utile pour éviter aux camions la traversée de Sorde mais une déviation de 

ce village n'aurait-elle pas coûté mon cher?

Privée
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22/03/2021 XXXXX Sorde-l'Abbaye Concernant les projets proposés, les 2 ont de forts impacts sur les habitations, 

notamment le quartier Lestelle. 

En effet, le projet en demi trompette amène l'intégralité du trafic via 2x2 

voies au pieds des maisons.

Le projet en demi losange implique la construction de la gare de péage 

quasiment dans le jardin des maisons.

Afin de limiter l'impact sur les habitations, il semble logique de sélectionner le 

meilleur des 2 projets en créant l'entrée du projet demi trompette et la sortie 

du projet demi losange.

De plus, ce projet impact fortement les habitants par, entre autre, des 

nuisances sonores et visuels. Il sera important de mettre en place des 

solutions telles que le triple vitrage, l'aménagement paysager (arbres,...), mur 

anti bruits, ...

Anonyme

23/03/2021 XXXXX Sorde l'abbaye Il serait impensable de simplement imaginer un flux supplémentaire de 

plusieurs centaines de poids lourds en plus de certains cinglés qui y circulent 

déjà!!

L'échangeur est la seule solution et devra évidemment être opérationnel 

avant toute exploitation de la carrière au risque de voir les accidents graves et 

désagréments profonds se multiplier sur la RD29 déjà en si mauvais état!!

Anonyme

11/04/2021 XXXXX Orthevielle Projet particulièrement attendu depuis longtemps afin de désengorger la 

traversée de Peyéhorade et qui un nécessaire complète de l'échangeur 

A641/RD817 d'Orthevielle.

La solution 2 est la plus évidente à 2 réserves près : le giratoire 2 ne semble 

pas très utile ; la création d'un parking de covoiturage que ce giratoire 

nécessite empiète beaucoup sur la zone boisée.

Ne vaudrait-il pas mieux conserver l'infrastructure actuelle avec le maintien 

du parking actuel qui semble bien suffisant ? Deux avantages : préservation 

de la zone boisée, réduction des coûts.

Publique

11/04/2021 XXXXX St Cricq du Gave Les objectifs sont bien étudier. Le secteur de Peyrehorade et ses alentours 

sont en plein expansion, les gens viennent de plus en plus vivre de la côte vers 

ici tout en continuant à travailler là bas. Il est temps de faciliter l'accès à 

Bayonne. 

Cela désengorgera également Peyrehorade où la circulation devient difficile 

et prend beaucoup de place dans la rue principale, ce qui empêchent les 

commerces de pérenniser. 

Concernant les modalités de création, je ne connais pas bien le quartier 

Lestelle mais j'imagine que les quelques habitants concernant ont donné leur 

avis. 

Ce qui m'intéresse est plutôt l'impact sur l'agriculture et la faune sauvage 

donc je dirais que la solution en demi losange est la meilleure.

Publique

17/04/2021 XXXXX SORDE-L'ABBAYE Habitant à côté du projet la question ne ce pose même pas le projet en demi 

losange côté lestelle nuirait à moins d'habitations que le projet côté bareich 

qui demanderai lui une plus grosse logistique et plus de béton et porterait 

préjudice à plus de faunes et de flores c'est de la simple logique ! Merci de 

respecter au mieux les habitants et notre tranquillité dans ce projet.

Anonyme

17/04/2021 XXXXX Sorde L Abbaye Il est préférable de faire l échangeur demi-losange côté Lestelle afin d éviter 

de nuire à la tranquilitée des habitations dont le nombre est beaucoup moins 

important de ce côté

Publique
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Mode d'expression Date Nom VILLE Votre message

Moment d'accueil - 

Carresse-Cassaber
22/02/2021 XXXXXX CARRESSE-CASSABER

Plusieurs questions :

- lien entre la gravière et le 1/2 échangeur ,

camions vers Pau) ,

- La différence de coût entre les deux scénarios,

La solution demi-losange parait mieux que la ½ trompette,  moins impactante, plus simple et plus « rapide ». 

« comment on a pu penser à la solution ½ trompette » ,

Il repart satisfait des réponses et promet de donner leur avis. 

Globalement, il fait bien la différence entre gravière et projet et partage la nécessité du ½ échangeur

Moment d'accueil - 

Carresse-Cassaber
22/02/2021 XXXXXX CARRESSE-CASSABER

Le lien entre la gravière et l'échangeur  ?  (le maire nous dira plus tard, que tous sont de fervents opposants à la graviève) ;

camions vers Pau) ;

La différence de coût entre les deux scénarios,

Tous repartent satisfaits des réponses et promettent de donner leur avis. 

Globalement,elle fait  la différence entre gravière et projet et partage la nécessité du ½ échangeur.

Moment d'accueil - 

Carresse-Cassaber
22/02/2021 XXXXXX CARRESSE-CASSABER

 demande si « en France, un projet peut être annulé si un maximum de gens sont contre ».

Moment d'accueil - 

Carresse-Cassaber
22/02/2021 XXXXXX CARRESSE-CASSABER

famille. Sur le projet, ils préfèrent largement le ½ losange, plus direct, plus simple et plus court. Ils devraient contribuer. 

Moment d'accueil - 

Carresse-Cassaber
22/02/2021 XXXXXX ESCOS

 indique que la commune est intéressée par le projet notamment pour le gain de temps (environ 10 à 15 mn versus un trajet via Bardos, 

Moment d'accueil - 

Carresse-Cassaber
22/02/2021 XXXXXX CARRESSE-CASSABER
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Moment d'accueil - 

Carresse-Cassaber
18/03/2021 XXXXXX CARRESSE-CASSABER

Retraité

Inquiétude sur la nouvelle gravière.

Moment d'accueil - 

Carresse-Cassaber
04/03/2021 XXXXXX CARRESSE-CASSABER

Retraité. Il s'inquiète :

de la voirie (trottoirs, chaussées),

-du projet de nouvelle gravière.

notamment les 1 450 véhicules/jour concernés par le projet.

Il pense que le nouvel échangeur ne fera pas venir de nouveaux habitants. 

Moment d'accueil - 

Carresse-Cassaber
04/03/2021 XXXXXX CARRESSE-CASSABER

Elle s'inquiète :

de la voirie (trottoirs, chaussées),

-du projet de nouvelle gravière.

notamment les 1 450 véhicules/jour concernés par le projet.

Mme XXXXX est infirmière, elle travaille de nuit et son conjoint est infirmier libéral. Ils ont un cabinet dans le village.

35ha situé près de CAME a été lancé depuis plusieurs années, sans succès et évoque ses difficultés à trouver un remplaçant pour le 

cabinet. 

Moment d'accueil - 

Carresse-Cassaber
04/03/2021 XXXXXX CARRESSE-CASSABER

Questionne sur le nom du futur aménagement et redoute que celui-ci reprenne la ville de Salies-de-Béarn.

car sa contribution peut être modifiée.
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Moment d'accueil - 

Carresse-Cassaber
04/03/2021 XXXXXX CARRESSE-CASSABER

Habitante de Carresse-Cassaber dont une parcelle de terre se situe près du ruisseau de Labarthe.

Ses questions portent sur les 2 scénarios proposés, comment sont-ils élaborés, quelles sont les démarches qui peuvent être engagées 

actuellement en procès avec le Groupe Daniel.

Moment d'accueil - 

Carresse-Cassaber
04/03/2021 XXXXXX CARRESSE-CASSABER

Fait partie de l'équipe municipale.

échangeur.

Moment d'accueil - 

Carresse-Cassaber
04/03/2021 XXXXXX CARRESSE-CASSABER

À

La concertation publique fait émerger un sujet annexe, un projet de déviation ou de contournement de Carresse-Cassaber.

Moment d'accueil - 

Carresse-Cassaber
08/03/2021 XXXXXX CARRESSE-CASSABER

Il se sont installés récemment à Cassaber. Ils sont clairement pour le ½ échangeur et pour le scénario ½ losange. Partagent les objectifs, 

attractivité et gain de temps. 

-Quelles sont les réelles conséquences pour les propriétaires fonciers (renseignements sur les procédures mais pas concernés)

-Pourquoi un ½ échangeur uniquement ? 

-Est-ce que les 2 scénarios présentés sont compatibles avec la construction ultérieure de 2 bretelles orientées vers Pau ? 

vie, en particulier pour les riverains de la D17 au centre de Carresse-Cassaber, surtout de Cassaber, où le trafic est déjà très fort. 

Cassaber et au contraire, rajouter du trafic donc des nuisances, là où il y en a déjà beaucoup trop. 

-Demandent que les effets négatifs soient aussi évalués et présentés. 

trafic supplémentaire ? 

induites dans Cassaber ? 

pour traiter Cassaber ? 
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Moment d'accueil - 

Carresse-Cassaber
08/03/2021 XXXXXX CARRESSE-CASSABER

Ils arrivent, surtout madame, « en colère ». 

apporter du trafic supplémentaire et rajouter des nuisances à une situation déjà « invivable ». 

Tout est pour Carresse / Rien pour Cassaber ! ». 

Sur ce thème de déviation, on comprend que le maire ne souhaite pas dévier le bourg de Carresse « ce serait la mort du village » mais que 

Moment d'accueil - 

Carresse-Cassaber
22/02/2021 XXXXXX SORDE-L'ABBAYE

traversée des petits villages par les poids lourds qui transportent les porcs. Repartent avec la promesse de contribuer et la ferme intention 

de continuer à échanger pour construire le projet ensemble. 
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Moment d'accueil - 

Carresse-Cassaber
04/03/2021 XXXXXX CARRESSE-CASSABER

pourquoi le projet ne concerne pas un échangeur complet. 

Très vite, et sans attendre une réelle explication, il va nous invectiver sur les points suivants :

- les 1 450 véhicules/jour concernés par le projet, argument jugé comme faux et ne reposant sur aucune justification officielle  ;

y a moins de trafic »; 

-les bénéfices du projet pour les habitants de Carresse-Cassaber, inexistants ;

-	la répartition en % de chaque co-financeur non communiquées,

Un projet qui, pour lui, fait écho avant tout au projet de gravière du Groupe Daniel, seul bénéficiaire du projet et qui va générer encore plus 

de camions dans Carresse-Cassaber.

Moment d'accueil - 

Carresse-Cassaber
04/03/2021 XXXXXX CARRESSE-CASSABER

Maire

le projet de déviation sera abordé au prochain conseil municipal.

Il est pour la solution 1/2 losange car elle lui semble être la moins couteuse, ce qui pourrait dégager un financement pour le projet de 

déviation.

Moment d'accueil - 

Carresse-Cassaber
22/02/2021 XXXXXX CARRESSE-CASSABER

Conseillère municipale qui n'a pas participé à la réunion Teams)

Le lien entre la gravière et le 1/2 échangeur, (le maire nous dira plus tard, que tous sont de fervents opposants à la graviève) ;

vers Pau) ;

La différence de coût entre les deux scénarios,

La solution demi-losange parait mieux que la ½ trompette,  moins impactante, plus simple et plus « rapide ». 

« comment on a pu penser à la solution ½ trompette » ,

Tous repartent satisfaits des réponses et promettent de donner leur avis. 

Globalement, ils font bien la différence entre gravière et projet et partagent la nécessité du ½ échangeur
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Moment d'accueil - 

Carresse-Cassaber
04/03/2021 XXXXXX CARRESSE-CASSABER

Retraitée. Elle s'inquiète :

de la voirie (trottoirs, chaussées),

-du projet de nouvelle gravière.

notamment les 1 450 véhicules/jour concernés par le projet.

Elle pense que le nouvel échangeur ne fera pas venir de nouveaux habitants. 

Moment d'accueil - 

Carresse-Cassaber
18/03/2021 XXXXXX CARRESSE-CASSABER

Rriveraine déjà rencontré précédemment à Carresse-Cassaber 

le projet de déviation du village.

Elle compte adresser ces éléments au préfet, au département et aux carriers.

Concernant le projet, les points suivants sont évoqués :

-le coût des 2 scénarios, 

-le process de réalisation des études de trafic, 

Son objectif est le suivant : 

Obtenir le financement de la déviation du village.  

M.le Maire reprend le terme de « desserte » plutôt que « déviation » et rappelle que ce projet avait déjà été évoqué puis abandonné en 

2014 car trop couteux. 

Moment d'accueil - 

Carresse-Cassaber
18/03/2021 XXXXXX CARRESSE-CASSABER

Journaliste à la République des Pyrénées, qui a aussi le projet de La Virginie sur son territoire 

Il sollicite Katia pour une ITW

Ses questions portent sur :

-les sujets les plus fréquents,

-le calendrier du projet,

-la participation à la concertation publique. 

Moment d'accueil - 

Carresse-Cassaber
18/03/2021 XXXXXX CARRESSE-CASSABER

Retraité

189



Moment d'accueil - 

Carresse-Cassaber
18/03/2021 XXXXXX CARRESSE-CASSABER

Serait une représentante d'un collectif qui s'appelerait « En plaine vue »

Les points soulevés :

- le coût du projet,

- les 2 scénarios,

- le calendrier,

- les trafics attendus avec le nouvel échangeur.

Daniel est plutôt perdant avec ce nouvel échangeur car ses camions devront aller faire demi-tour à Peyrehorade pour aller vers PAU.

Moment d'accueil - 

Carresse-Cassaber
18/03/2021 XXXXXX CARRESSE-CASSABER

Groupe Daniel.

Les points soulevés :

- le coût du projet,

- les 2 scénarios,

- le calendrier,

- les trafics attendus avec le nouvel échangeur.

Moment d'accueil - 

Carresse-Cassaber
18/03/2021 XXXXXX CARRESSE-CASSABER

Groupe Daniel.

Les points soulevés :

- le coût du projet,

- les 2 scénarios,

- le calendrier,

- les trafics attendus avec le nouvel échangeur.

Moment d'accueil - 

Carresse-Cassaber
18/03/2021 XXXXXX CARRESSE-CASSABER

Groupe Daniel.

Les points soulevés :

- le coût du projet,

- les 2 scénarios,

- le calendrier,

- les trafics attendus avec le nouvel échangeur.
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Mode 

d'expression
Date Nom VILLE Votre message

Moment 

d'accueil - 

Sorde-l'Abbaye

23/02/2021 XXXXXXX
SORDE-

L'ABBAYE

Plusieurs sujets sont abordés.

interrogations portent également sur la géométrie des bretelles, et les déblais et remblais qui seront nécessaire pour la solution demi-losange qui 

envisageables suscite son intérêt.  

Moment 

d'accueil - 

Sorde-l'Abbaye

23/02/2021 XXXXXXX
SORDE-

L'ABBAYE

Habitation située au lieu-dit Labarthe

-des nuisances supplémentaires (bruit, poussière) que pourrait générer le trafic routier avec un nouvel aménagement et sont demandeurs 

-du projet de nouvelle gravière (Groupe Daniel) à Carresse-Cassaber, sa participation financière au projet, le futur trajet emprunté par les camions, 

car tous craignent une augmentation du trafic de poids lourds déjà important.

scénarios.  

empruntent le viaduc existant. 
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Moment 

d'accueil - 

Sorde-l'Abbaye

23/02/2021 XXXXXXX
SORDE-

L'ABBAYE

Habitation située au lieu-dit Lestelle

-des nuisances supplémentaires (bruit, poussière) que pourrait générer le trafic routier avec un nouvel aménagement et sont demandeurs 

-du projet de nouvelle gravière (Groupe Daniel) à Carresse-Cassaber, sa participation financière au projet, le futur trajet emprunté par les camions, 

car tous craignent une augmentation du trafic de poids lourds déjà important.

M. et Mme XXXXX  qui résident en région parisienne.

ans environ.

Moment 

d'accueil - 
23/02/2021 XXXXXXX

SORDE-

L'ABBAYE

Moment 

d'accueil - 

Sorde-l'Abbaye

04/03/2021 XXXXXXX
SORDE-

L'ABBAYE

Contrôleur SNCF et membre d'une association  de protection de l'environnement

Il est très renseigné sur le projet et sur les procédures, ses questions étaient très ciblées et ont portés sur :

défrichement ? un arbre coupé, un arbre replanté ?

-les objectifs de délestage de la RD817 et des bourgs, tenus pour Peyrehorade, non tenus pour Carresse-Cassaber,

-une concertation publique pour un scénario déjà choisi,

Moment 

d'accueil - 

Sorde-l'Abbaye

04/03/2021 XXXXXXX
SORDE-

L'ABBAYE

Retraitée.

Le sujet de la nouvelle gravière est dans  les esprits et la participation financière du Groupe Daniel au financement du projet interroge.

soit insupportable. 

Moment 

d'accueil - 

Sorde-l'Abbaye

04/03/2021 XXXXXXX
SORDE-

L'ABBAYE

Retraité.

Le sujet de la nouvelle gravière est dans  les esprits et la participation financière du Groupe Daniel au financement du projet interroge.
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Moment 

d'accueil - 

Sorde-l'Abbaye

04/03/2021 XXXXXXX
SORDE-

L'ABBAYE

Le sujet de la nouvelle gravière est dans  les esprits et la participation financière du Groupe Daniel au financement du projet interroge.

Moment 

d'accueil - 

Sorde-l'Abbaye

04/03/2021 XXXXXXX
SORDE-

L'ABBAYE

Le sujet de la nouvelle gravière est dans  les esprits et la participation financière du Groupe Daniel au financement du projet interroge.

Il souligne le trafic de poids lourds incessants et les situations accidentogènes que cela entraine.

Moment 

d'accueil - 

Sorde-l'Abbaye

09/03/2021 XXXXXXX AUTERIVE

-Pourquoi les scénarios proposés concernent un ½ échangeur et pas un échangeur complet ? 

Ce sujet est immédiatement corrélé avec celui de la participation du Groupe Daniel au financement du projet, de la future gravière et des parcours 

par les camions du Groupe Daniel.

-Question sur le trafic :

Les camions de la future gravière et les congestions estivales au rond-point du Groupe Séosse à Peyrehorade, sont-ils pris en compte dans le nombre 

de véhicules concernés à la mise en service ? 

-Le coût des 2 scénarios.

Moment 

d'accueil - 

Sorde-l'Abbaye

09/03/2021 XXXXXXX PUYOO

Habite à PUYOO 

Pour la solution ½ losange  car la maison de sa nièce  est exposée au trafic de poids lourds. 

 Adhérente de la SEPEMSO mais  mise en garde par rapport aux agriculteurs. ; il y a des visons le long du Gave et que ces derniers les tuent.

Le ruisseau de Labarthe est « pourri », pollué par les pesticides que les agriculteurs utilisent. 

Moment 

d'accueil - 

Sorde-l'Abbaye

09/03/2021 XXXXXXX SORDE-L'ABBAYE

Ancien DRE VA  / Brève apparition, sans laisser d'avis.

202



Moment 

d'accueil - 

Sorde-l'Abbaye

23/02/2021 XXXXXXX
SORDE-

L'ABBAYE

Habitation située chemin de Péborde 

-des nuisances supplémentaires (bruit, poussière) que pourrait générer le trafic routier avec un nouvel aménagement et sont demandeurs 

-du projet de nouvelle gravière (Groupe Daniel) à Carresse-Cassaber, sa participation financière au projet, le futur trajet emprunté par les camions, 

car tous craignent une augmentation du trafic de poids lourds déjà important.

M. et Mme MORO préféraient la solution demi-losange car la solution demi-trompette empiète sur des terres sur lesquelles ils font du foin pour 

leurs animaux.

sont pas opposés au projet et comprennent les enjeux mais ils sont très attachés à leurs bêtes. 

Moment 

d'accueil - 

Sorde-l'Abbaye

09/03/2021 XXXXXXX
SORDE-

L'ABBAYE

Habite Le Moutch, lieu-dit situé au-dessus de Péborde.

Moment 

d'accueil - 

Sorde-l'Abbaye

18/03/2021 XXXXXXX SORDE-L'ABBAYE

Moment 

d'accueil - 

Sorde-l'Abbaye

18/03/2021 XXXXXXX SORDE-L'ABBAYE
Leur activité démarre début avril pour se terminer en octobre chaque année.

35 min. (10 min. VS 45 min.).

Moment 

d'accueil - 

Sorde-l'Abbaye

18/03/2021 XXXXXXX SORDE-L'ABBAYE

Leur activité démarre début avril pour se terminer en octobre chaque année.

35 min. (10 min. VS 45 min.).

Moment 

d'accueil - 

Sorde-l'Abbaye

18/03/2021 XXXXXXX SORDE-L'ABBAYE
réalisation très vite ! ».

Il nous interpelle sur la mise en place de mesures incitatives au niveau du coût du péage pour les poids lourds.

Moment 

d'accueil - 

Sorde-l'Abbaye

18/03/2021 XXXXXXX SORDE-L'ABBAYE
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Moment 

d'accueil - 

Sorde-l'Abbaye

09/03/2021 XXXXXXX
SORDE-

L'ABBAYE

Exploite sa parcelle agricole.

-Pourquoi les scénarios proposés concernent un ½ échangeur et pas un échangeur complet ? 

Ce sujet est immédiatement corrélé avec celui de la participation du Groupe Daniel au financement du projet, de la future gravière et des parcours 

-Question sur le trafic :

Les camions de la future gravière et les congestions estivales au rond-point du Groupe Séosse à Peyrehorade, sont-ils pris en compte dans le nombre 

de véhicules concernés à la mise en service ? 

Moment 

d'accueil - 

Sorde-l'Abbaye

09/03/2021 XXXXXXX
SORDE-

L'ABBAYE
Pour la solution ½ losange car sa maison est exposée au trafic de poids lourds.  

Moment 

d'accueil - 

Sorde-l'Abbaye

23/02/2021 XXXXXXX
SORDE-

L'ABBAYE
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